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Numéro de la consultation : MEMI-RECT-09-2024 

 

Objet de la consultation : Dans le cadre de sa stratégie énergétique, qui porte sur l’ensemble du 
patrimoine de l’académie, le rectorat a fait le choix d’installer des ombrières photovoltaïques au 
niveau du parking.  Le site de Troubiran est soumis d'une part au respect du décret tertiaire (article 
175 de la loi Elan) qui impose une réduction progressive de la consommation d'énergie dans les 
bâtiments à usage tertiaire afin de lutter contre le changement climatique; d'autre part à la loi 
d'accélération de la production d’énergies renouvelables du 10 mars 2023 est venue renforcer la 
place des ombrières PV sur parking pour accélérer le déploiement de l’énergie solaire. Le but pour 
le rectorat de Guyane est de répondre notamment à d'autres objectifs :  

 - Abriter les véhicules du soleil et des intempéries   

- Une production d’énergie en vue d’atteindre une autoconsommation en journée  

 - L’installation de bornes de recharge électrique pour le personnel et le parc automobile du 
rectorat   
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Article 1 -  Objet du marché - Dispositions générales 

1.1  Identification 

Le présent marché est porté par : Ministère de l'éducation nationale et Ministère de l'enseignement 
supérieur, de la recherche et de l'innovation 

L'Etat, 

Rectorat de Guyane 
Site de Troubiran 
BP 6011 
97306 CAYENNE CEDEX  
 

Siret : 179 734 306 00014 

Il est représenté par le Recteur ou son représentant en sa qualité de pouvoir adjudicateur. 

1.2  Objet du marché 

L'opération porte sur une réhabilitation énergétique de bâtiment. 

Dans le cadre de sa stratégie énergétique, qui porte sur l'ensemble du patrimoine de l'académie, 
le rectorat a fait le choix d'installer des ombrières photovoltaïques au niveau du parking.  

Le site de Troubiran est soumis d'une part au respect du décret tertiaire (article 175 de la loi Elan) 
qui impose une réduction progressive de la consommation d'énergie dans les bâtiments à usage 
tertiaire afin de lutter contre le changement climatique; d'autre part à la loi d'accélération de la 
production d’énergies renouvelables du 10 mars 2023 est venue renforcer la place des ombrières 
PV sur parking pour accélérer le déploiement de l’énergie solaire. 

Le but pour le rectorat de Guyane est de répondre notamment à d'autres objectifs :  

- Abriter les véhicules du soleil et des intempéries  

- Une production d'énergie en vue d'atteindre une autoconsommation en journée  

- L'installation de bornes de recharge électrique pour le personnel et le parc automobile du 
rectorat. 

Le marché est un marché de Services. 

La description des missions et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des 
clauses techniques particulières (CCTP). 

Code(s) CPV de la consultation : Valeur principale :  

71000000 - Services d’architecture, services d’ingénierie et services d’inspection. 

1.3  Allotissement 

L'opération n'est pas allotie. 

1.4  Fractionnement des prestations 

Le marché comporte la tranche ferme et la (les) tranche(s) optionnelle(s) suivantes : 

 



CCAP- Mission de maîtrise d'œuvre relative à la construction d'une ombrière photovoltaïque au sein du 
rectorat de Guyane  5/49 

 Intitulé Missions Délais d’affermissement 

Tranches Ferme Missions de base ESQ, AVP et PRO 
avec production du DCE 

 

 Optionnelle 1 Missions ACT, DET, VISA et AOR 2 mois à compter de la date de notification 
de la validation du PRO. 

 

1.4.1  Tranche ferme 

La tranche ferme prend effet à compter de la date de notification du marché pour une durée de 8 
mois d’études y compris les délais pour les autorisations administratives. 

1.4.2  Tranche optionnelle 

La tranche optionnelle est affermie par décision du maître d'ouvrage par ordre de service dans les 
2 mois à compter de la date de validation de la phase PRO (études de projet). 

Lorsque le maître d'ouvrage affermit la tranche optionnelle dans le délai maximum fixé pour 
l'affermissement, le titulaire ne peut se prévaloir d'aucune indemnité d'attente. 

En cas d'affermissement tardif de la tranche optionnelle, il ne sera versé aucune indemnité 
d'attente au titulaire. 

Non affermissement d'une tranche : 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage n'affermit pas la tranche optionnelle, le titulaire du marché 
est libéré de tout engagement concernant l'exécution de celle-ci. Il ne peut prétendre à aucune 
indemnité, ni paiement de quelque nature que ce soit. 

1.5  Lieu d'exécution 

La prestation s’exécutera au rectorat site de Troubiran route de Baduel 97300 CAYENNE 

1.6  Langue 

Tous les documents remis par le titulaire sont rédigés en langue française. 

Dans le cas où le titulaire ne peut délivrer un document en langue française, il le fournit, à sa 
charge, accompagné d'une traduction en français. 

Article 2 -  Intervenants 

En application de l'article 3.10 du CCAG-Travaux, les missions de tous les intervenants de 
l'opération (personnes chargées des missions de maîtrise d'œuvre, d'assistance à maîtrise 
d'ouvrage, de la conduite d'opération, de la coordination sécurité et protection de la santé, du 
contrôle technique...) doivent être décrites dans le présent CCAP. 

2.1  Maître d'ouvrage 

La maîtrise d'ouvrage est assurée par le Rectorat de Guyane. 

Le chargé de mission Energy Manager pour l’immobilier et la modernisation des services est en 
charge de l'opération. 
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a) Maître de l'ouvrage 

Le Rectorat de Guyane est maître d'ouvrage de l'opération, la validation, les décisions et 
notifications sont prises par la maîtrise d'ouvrage. 

Le Rectorat effectue les tâches suivantes : 

 

 Validation de l'agrément des sous-traitants 

 Notification au maître d’œuvre des décisions du représentant du pouvoir adjudicateur sur 

les documents présentés 

 Notification au prestataire des états d'acomptes mensuels 

 Notification des avenants 

 Signature du projet de décompte général établi par le maître d’œuvre 

 Notification du décompte général au prestataire 

2.2  Maître d'œuvre 

- Arrêté du 22 mars 2019 précisant les modalités techniques d'exécution des éléments de 
mission de maîtrise d'œuvre confiés par des maîtres d'ouvrage publics à des prestataires de droit 
privé (annexe 20 du CCP) : 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/22/ECOM1830228A/jo/texte 

 

En application de l'article 2 du CCAG-Travaux, et en lien avec les articles 2 et 4.1 du CCAG-
Maîtrise d'œuvre, le présent CCAP doit préciser le rôle du maître d'œuvre dans le cadre de 
l'exécution du marché de travaux. Les missions de base du maître d'œuvre en amont du marché 
de travaux doivent être énoncées et étayées dans le marché de Maîtrise d'œuvre notamment dans 
le présent CCAP. 

La mission confiée au maître d'œuvre est constituée des éléments de missions définis aux articles 
L2430-1 et suivants du code de la commande publique et complétés dans l'annexe n° 1 du CCTP. 
Ces éléments de mission, listés ci-après, sont considérés comme des parties techniques. 

 

Éléments de mission de base : 

TRANCHE FERME :  

 ESQ : Etudes d’esquisse ;  

 AVP : Etudes d’avant-projet ;  

 PRO : Etudes de projet  

TRANCHE OPTIONNELLE N°1 :  

ACT : Assistance au maître d’ouvrage pour la passation des contrats de travaux ;  

VISA : Examen de la conformité au projet et visa des études d’exécution réalisées par les 
entrepreneurs ;  

DET : Direction de l’exécution des contrats de travaux ;  

AOR : Assistance au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la "Garantie de 
Parfait Achèvement" prévue par l’article 44.1 du CCAG Travaux.  

Le délai d’affermissement de la tranche optionnelle n°1 est de 2 mois à compter de la date de 
notification de la validation du PRO. 

La mission de base intègre les obligations relatives à la gestion des Déchets de Chantier au sens 
de la loi n°75.633 du 15 juillet 1975, modifiée et des textes d’application. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/22/ECOM1830228A/jo/texte
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L'opération de travaux est allotie (par corps d’état). Elle est constituée d’une seule tranche de 
travaux. 

 

2.3  Missions et modalités de collaboration 

2.3.1  Contrôleur technique  

Le contrôle technique sera attribué ultérieurement, le nom du contrôleur sera alors communiqué 
au maître d'œuvre. La prestation confiée par le maître de l'ouvrage au contrôleur technique est 
définie par la norme NF-P03-001 ;  

Le maître d'œuvre doit intégrer dans ses études, sans rémunération supplémentaire, l'ensemble 
des observations du contrôleur technique que le maître de l'ouvrage lui a notifié, afin d'obtenir un 
accord sans réserve tant au stade des études qu'à celui de la réalisation de l'ouvrage. 

Si ces remarques interviennent après la mise au point des marchés de travaux et font suite, soit à 
l'application d'une réglementation nouvelle, soit à la modification d'une réglementation existante, 
les études supplémentaires peuvent donner lieu à une rémunération complémentaire pour le 
maître d'œuvre. Cette rémunération est négociée avec le maître de l'ouvrage et un avenant est 
établi, le cas échéant. 

2.3.2  Co-activité et coordination des mesures de prévention en matière de 
sécurité et de protection de la santé (SPS) 

L'opération, objet du présent marché, relève de la catégorie 2 au sens du Code du Travail (loi n° 
93-1418 du 31 décembre 1993). 

Le maître d'œuvre met en œuvre les principes généraux de prévention définis aux 1°, 2°, 3°, 5°, 
6° et 8° de l’article L.4121-2 du Code du Travail. 

La nature et l’étendue des obligations qui incombent au maître d'œuvre en application des 
dispositions du code du travail ne sont pas modifiées par l’intervention du coordonnateur en matière 
de sécurité et de protection de la santé des travailleurs, désigné dans le présent marché sous le 
nom de « coordonnateur SPS ». 

La mission de coordination en matière de SPS sera attribuée ultérieurement, le nom du 
coordonnateur SPS ainsi que celui de la personne physique sont alors communiqués au maître 
d'œuvre. 

Moyens donnés au coordonnateur SPS - Obligations du maître d'œuvre 

Tout différend entre le maître d'œuvre et le coordonnateur SPS est soumis au maître de l'ouvrage. 

Le maître d'œuvre communique directement au coordonnateur SPS : 

- tous les documents relatifs aux avant-projet(s) et projet(s) ; 

- tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs ; 

- Le maître d'œuvre informe le coordonnateur SPS de toutes les réunions qu’il organise dans 
le cadre de l’exécution de sa mission. 

Le maître d'œuvre s’engage à : 

- fournir au coordonnateur SPS, à sa demande, tout autre document et information 
nécessaires au bon déroulement de la mission de coordination ; 

- respecter les modalités pratiques de coopération entre le coordonnateur SPS et les 
intervenants, définies par le maître de l'ouvrage. Celles-ci font l’objet d’un document notifié au 
maître d'œuvre et qui sera annexé au présent marché. 
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Pendant toute la durée de l’exécution de sa mission, le maître d'œuvre doit prendre toute 
disposition pour donner suite aux avis, observations ou mesures préconisées en matière de 
sécurité et de protection de la santé des travailleurs par le coordonnateur SPS. 

Le maître d'œuvre arrête les mesures d’organisation générale du chantier en concertation avec le 
coordonnateur SPS. 

Le maître d'œuvre vise toutes les observations consignées par le coordonnateur SPS dans le 
registre journal de la coordination. 

Pour l’analyse des offres des entreprises, le maître d'œuvre consulte le coordonnateur SPS et 
intègre son avis dans le rapport d’analyse des offres. 

2.3.3  Autres intervenants 

Les autres intervenants de l’opération seront le cas échéant: (OPC, entreprises, maître de 
l'ouvrage, conducteur d'opération, contrôleur technique, coordonnateur SPS, etc.). 

Article 3 -  Documents contractuels 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-MOE, le marché est constitué des documents contractuels 
énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante :  

 

 L'acte d'engagement et ses annexes, dont l'exemplaire original conservé dans les archives 

du maître de l'ouvrage fait seule foi ; 

 Les éléments de décomposition de l'offre financière du maître d'œuvre ; 

 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières CCAP et ses éventuelles annexes 

 Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de 

maîtrise d’œuvre (CCAG-MOE) approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021; 

 Les clauses du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés 
publics de travaux (CCAG Travaux) précisant le rôle du maître d'œuvre dans le cadre de 
l'exécution des marchés de travaux ;  

 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières et ses éventuelles annexes 

 Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux marchés publics 

de travaux : 

o annexe n°1 : travaux de génie-civil ; 

o annexe n°2 : travaux de bâtiment ; 

 

 Les textes techniques de caractère normatif suivants : 

o normes françaises, y compris les normes transposant en France les normes 

européennes ; 

o règles et prescriptions techniques DTU ; 

o avis Techniques, Appréciations Techniques d'Expérimentation (ATEx) et 

agréments techniques européens ; 

 Les règles professionnelles dans les domaines non couverts par les textes précités 

 Le programme et ses annexes, ainsi que le volet "développement durable" du programme   

les exemplaires originaux conservés dans les archives du maître de l'ouvrage font seul 

foi ;  

 Le cas échéant, les actes spéciaux de sous-traitance et leurs actes modificatifs, 

postérieurs à la notification du marché ; 

 L'offre technique du titulaire, composé de pièces écrites et graphiques  
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Article 4 -  Modalités d'exécution des prestations 

4.1  Représentation des parties 

Le chargé de mission Energy Manager pour l’immobilier et la modernisation des services esty 
l'interlocuteur chargé du suivi de l'exécution des prestations, désigné par le maître d'ouvrage. 

D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par le maître d'ouvrage en cours d'exécution 
du marché. 

Le maître d'ouvrage notifie sans délai toute modification de l'interlocuteur au titulaire. 

Le maître d'œuvre est l'unique responsable du contrôle de l'exécution des ouvrages et à ce titre 
l'interlocuteur des entreprises. Il est tenu de faire respecter par celles-ci l'ensemble des stipulations 
des marchés de travaux et ne peut y apporter de modification sans l'accord préalable du maître de 
l'ouvrage. 

Le maître d'œuvre doit : 

 
• s'assurer que les documents d'exécution (plans d'atelier et de chantier, caractéristiques 

techniques des équipements, etc.) ainsi que les ouvrages en cours de réalisation 
respectent les études effectuées ; 

• s'assurer que les documents à produire par les entrepreneurs, en application du ou des 
contrats de travaux, sont conformes aux dits contrats et ne comportent ni erreur, ni 
omission, ni contradiction normalement décelables par un homme de l'art ; 

• s'assurer que l'exécution des travaux est conforme aux prescriptions du ou des contrats 
de travaux, y compris le cas échéant, en ce qui concerne l'application effective d'un 
schéma directeur de la qualité, s'il en a été établi un ; 

• délivrer tous les ordres de service et établir tous les procès-verbaux nécessaires à 
l'exécution du ou des contrats de travaux ainsi que procéder aux constats contradictoires, 
organiser et diriger les réunions de chantier ; 

• établir les projets d'avenants aux marchés de travaux accompagnés des justificatifs 
nécessaires ; 

• informer systématiquement le maître de l'ouvrage sur l'état d'avancement et de prévision 
des travaux et dépenses, avec indication des évolutions notables. Pour ce faire il fournit, 
en particulier, un état récapitulatif des ordres de service délivrés ; 

• vérifier les projets de décomptes mensuels présentés par les entrepreneurs ; 
• établir les états d'acomptes, et y faire figurer la date de réception ou de remise des projets 

de décomptes mensuels présentés par les entrepreneurs. Le cas échéant notifier les états 
d'acompte à l'entrepreneur si le projet établi par celui-ci est modifié ; 

• vérifier le projet de décompte final présenté par les entrepreneurs, puis établir le décompte 
général et y faire figurer la date de réception ou de remise du projet de décompte final 
présenté par les entrepreneurs ; 

• notifier le décompte général à l'entrepreneur ; 
• donner un avis au maître de l'ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par les 

entrepreneurs à l'encontre des ordres de service, en cours d'exécution des travaux et sur 
le décompte général, assister le maître de l'ouvrage en cas de litige sur l'exécution ou le 
règlement des travaux, ainsi qu'instruire les mémoires de réclamation de ou des 
entreprises ; 

• au titre des tâches de coordination des Systèmes de Sécurité Incendie (SSI) au sens de 
la norme NF S61-932,suivre la réalisation du SSI avec création et mise à jour du dossier 
d'identité ; 

• collecter les notices de fonctionnement et d'entretien des ouvrages nécessaires à la mise 
en service du bâtiment. 
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En ce qui concerne la gestion des déchets de chantier : 

• pendant la période de préparation de chantier, le maître d'œuvre s'assure, en concertation 
avec le coordonnateur SPS et les entreprises, que le projet d'installation de chantier fait 
apparaître les zones de stockages des bennes (ou autres dispositifs), et les circuits 
d'évacuation des déchets ; 

• il veille à la mise en œuvre de la signalétique indiquant la nature des déchets à déposer ; 
• il veille au maintien de l'état de propreté de l'ensemble du chantier, en particulier aux 

abords des aires de dépôts des déchets ; 
• il assure le suivi de la mise en œuvre des dispositions prévues au SOSED ; 
• il collecte l'ensemble des documents liés au contrôle, au suivi et à la traçabilité des déchets 

de chantier. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, le mandataire qui représente l'ensemble des 
membres du groupement vis-à-vis du maître d'ouvrage pour l'exécution du marché, est désigné : 
dans l'acte d'engagement ;  

Le titulaire du marché est un groupement d'opérateurs économiques solidaire. 

Dans le cas où le groupement est conjoint, le mandataire est solidaire pour l'exécution du marché 
de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur. 

Le titulaire est tenu de notifier sans délai au maître d'ouvrage les modifications survenant en cours 
d'exécution et notamment celles qui se se rapportent : 

- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 

- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 

- à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 

- à son adresse ou à son siège social ; 

- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de ses 
conditions de paiement ; 

 

De façon générale, toutes les modifications importantes de fonctionnement concernant le titulaire 
et pouvant influer sur le déroulement du marché doivent être notifiés au maître d'ouvrage. 

 

En cas de manquement, l'acheteur ne saurait être tenu pour responsable des conséquences 
pouvant en découler, et notamment des retards de paiement. 

4.2  Echanges dématérialisés 

Le maître d'ouvrage notifie au titulaire les décisions ou informations qui font courir un délai, par 
tout moyen dématérialisé (profil acheteur PLACE ou adresse électronique mentionnée dans les 
documents particuliers du marché) permettant de déterminer de façon certaine la date et, le cas 
échéant, l'heure de sa réception. 

Les échanges dématérialisés autres que ceux faisant courir un délai s'effectuent : 

- via la plate-forme des achats de l'Etat (PLACE) https://www.marches-publics.gouv.fr 

- par messagerie électronique A COMPLETER. 

Les ordres de service sont émis conformément à l'article 3.8 du CCAG-MOE. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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4.3  Durée et délais 

4.3.1  Durée du marché 

Le marché est d'une durée prévisionnelle des prestations qui ne devrait pas excéder 38 mois 

La durée court à compter de sa date de notification. 

4.3.2  Reconduction 

Sans objet 

4.3.3  Délais d'exécution 

Les délais d'exécution du marché sont fixés dans l'acte d'engagement et court à compter de la 
notification du marché 

Les délais plafond d’exécution des tranches sont les suivantes :  

- Tranche ferme : 8 mois à compter de la notification 
- Tranche optionnelle 1, ne devra pas excéder 30 mois à compter de la notification 

d’affermissement par ordre de service. 

Cette décomposition en tranches ferme et optionnelle répond à la nécessité de respecter les 
capacités budgétaires en termes d’engagement sur les années 2024 et 2025. 

Le délai de la tranche ferme comprend 8 mois d’études y compris les délais pour les autorisations 

administratives 

Le délai d’affermissement de la tranche optionnelle n°1 est de 2 mois à compter de la date de 
notification de la validation du PRO. 

Dans le cas d'un non-affermissement le maître d'ouvrage notifie sa décision au titulaire. 

4.3.4  Prolongation du délai d'exécution 

Lorsque le titulaire est mis dans l'impossibilité de respecter le délai contractuel, du fait du maître 
d'ouvrage ou du fait d'un évènement ayant le caractère de force majeure, le maître d'ouvrage 
prolonge le délai d'exécution. Pour bénéficier de cette prolongation, le titulaire signale au maître 
d'ouvrage les faits, dans les 30 jours de leur apparition, et avant l'expiration du délai contractuel. 
La durée d'exécution du marché est prolongée dans les conditions prévues par le CCAG MOE. 
Toutes justifications nécessaires permettant au maître d'ouvrage d'apprécier le bien-fondé des 
difficultés signalées et la durée de l'éventuelle prolongation de délai doivent être fournies par le 
titulaire 

En cas de prolongation de la durée du chantier ayant pour conséquence une augmentation de plus 
de 10% par rapport à celle résultant initialement des marchés de travaux, les parties se rapprochent 
afin, d'une part, d'examiner les causes de ce retard, et, d'autre part, de déterminer si ce retard 
ouvre droit à rémunération complémentaire. 

4.4  Modalités d'exécution du marché 

4.4.1  Les exigences relatives aux prestations 

Le titulaire est responsable de tout élément qui pourront lui être confié ou mis effectivement à sa 
disposition. Il ne peut en disposer qu'aux fins prévues par le marché. Le titulaire doit les restituer 
dans les conditions qui lui seront stipulées par le marché ou l’interlocuteur désigné par le maître 
d’ouvrage. 

4.4.2  Obligations du titulaire 

Le titulaire du marché est tenu à une obligation permanente de conseil auprès du maître d'ouvrage. 
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Le titulaire est tenu de signaler au maître d'ouvrage tous les éléments qui lui paraissent de nature 
à compromettre la bonne exécution des prestations. 

4.4.3  Propriété intellectuelle 

Le maître d'ouvrage doit être en mesure d'exploiter les livrables obtenus lors de son exécution 
(résultats, connaissances antérieures et connaissances antérieures standards) pour répondre à 
ses objectifs tels que décrits dans les pièces particulières du marché. Le régime des droits 
d'utilisation correspond à une concession à titre non-exclusif par le maître d'œuvre au maître 
d'ouvrage. Le présent marché fait application des articles 22 à 24 du CCAG-MOE.  

En complément de l'article 22.4 du CCAG, les œuvres protégées par le droit d’auteur comprennent 
notamment les œuvres de dessin, de peinture, d’architecture, de sculpture, de gravure, de 
lithographies, les œuvres graphiques et typographiques, les œuvres photographiques et celles 
réalisées à l’aide de techniques analogue à la photographie, les plans, croquis et ouvrages 
plastiques relatifs à la géographie, à la topographie, à l'architecture et aux sciences, les logiciels, 
y compris le matériel de conception préparatoire. 

 

Régime des connaissances antérieures 

Par dérogation aux dispositions de l’article 23 du CCAG, les dispositions suivantes s’appliquent : 

« Le maître d'œuvre met ses connaissances antérieures au service du pouvoir adjudicateur. La 
conclusion du marché n’emporte pas transfert des droits de propriété intellectuelle ou des droits 
de toute autre nature afférents aux connaissances antérieures. Le pouvoir adjudicateur, le titulaire 
du marché et les tiers désignés dans le marché restent titulaires, chacun en ce qui le concerne, 
des droits de propriété intellectuelle ou des droits de toute autre nature portant sur les 
connaissances antérieures. » 

Régime des droits de propriété intellectuelle 

Par dérogation aux dispositions de l’article 24.1, les stipulations suivantes s’appliquent au présent 
marché. 

Les droits de propriété intellectuelle désignent les droits de propriété littéraire et artistique et les 
droits de propriété industrielle. 

A - Droits du pouvoir adjudicateur et des tiers désignés dans le marché 

A.1 Résultats protégés par un droit de propriété littéraire et artistique 

L’auteur d’une œuvre de l’esprit jouit sur cette œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de 
propriété incorporelle exclusif et opposable à tous. Ce droit comporte des attributs d’ordre moral 
ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. Le droit moral de l’auteur est attaché à sa personne, il 
est perpétuel, inaliénable et imprescriptible. Seuls les droits patrimoniaux de l’auteur, qui 
comprennent le droit de reproduction et le droit de représentation sont librement cessibles. 

1. La reproduction consiste dans la fixation matérielle de l’œuvre. 

Pour les marchés de maîtrise d’œuvre, le droit de reproduction comporte en particulier, dans le 
respect des droits moraux, le droit de reproduire les résultats, en tout ou partie et en l’état, c'est-à-
dire de réaliser ou de faire réaliser les ouvrages, objets du marché, par tous procédés et sur tous 
supports, pour les besoins découlant de l’objet du marché. Il s’agit de l’utilisation des résultats pour 
la réalisation des ouvrages ou équipements objets du marché. Le maître d’ouvrage peut diffuser 
les plans, avec mention du nom de l’auteur et après accord de ce dernier, à l’ensemble des 
intervenants qui concourent à la réalisation de l’ouvrage. L’exécution répétée des résultats fait 
l’objet d’une convention et d’une rémunération spécifique. 

2. Le droit de représentation comporte, dans le respect des droits moraux, le droit de 
communication au public et de mise à disposition du public des résultats, en tout ou partie et en 
l’état, par tous moyens, modes et procédés, en vue d’une exploitation à titre non commercial, pour 
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les besoins découlant de l’objet du marché, et notamment à des fins d’information et de 
communication du pouvoir adjudicateur. Pour les marchés de maîtrise d’œuvre, la représentation 
est la communication au public de l’œuvre, en projet ou réalisée, à des fins autres que la réalisation 
des ouvrages ou équipements objets du marché, telle que, par exemple, l’exposition des œuvres 
après un concours. 

3. L’exercice de ces droits patrimoniaux se fait dans le respect des droits moraux de l’auteur. Au 
titre de son droit moral, l’auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre. 
Ce droit est attaché à la personne. Il est perpétuel, inaliénable et imprescriptible. Concernant les 
marchés de maîtrise d’œuvre, l’auteur a droit tout particulièrement : 

 au respect de son nom et de sa qualité. Ce « droit à la paternité » se traduit par l’obligation 
d’apposer le nom et la qualité de l’auteur sur l’immeuble réalisé ainsi que sur toutes les 
publications des plans ou photos de l’immeuble ; 

 

 au respect de son œuvre. Ce droit autorise l’auteur à faire sanctionner toute altération ou 

dénaturation de son œuvre. Le pouvoir adjudicateur s’engage à informer le titulaire du 

marché préalablement aux adaptations ou modifications ultérieures de l’œuvre qui 

n’auraient pas fait l’objet d’une autorisation spécifique dans les documents particuliers du 

marché et qui seraient susceptibles de l’altérer ou de la dénaturer. En cas de réutilisation 

ou de réhabilitation, le pouvoir adjudicateur respecte le droit moral du concepteur initial et 

lui donne les moyens de s’assurer du respect de son œuvre. Il l’informe avant toute 

intervention sur son œuvre. 

4. Le titulaire du marché concède, à titre non exclusif, au pouvoir adjudicateur et aux tiers désignés 
dans le marché, les droits patrimoniaux de propriété littéraire et artistique afférents aux résultats, 
pour les besoins découlant de l’objet du marché. Cette concession des droits couvre les résultats 
à compter de leur livraison et sous condition résolutoire de l’admission des prestations, pour la 
France et pour la durée légale des droits d’auteur ou des droits voisins du droit d’auteur. Le droit 
d’utiliser les résultats ne couvre pas les exploitations commerciales des résultats. 

Ces droits comprennent les droits patrimoniaux de reproduction et de représentation des résultats, 
en l’état, pour les besoins découlant de l’objet du marché, conformément aux dispositions du code 
de la propriété intellectuelle. Le domaine d’exploitation des droits concédés est le suivant : 

 

 Reproduction et/ou représentation des plans et/ou de l'ouvrage sur tout support 

notamment photographique 

Le prix de cette concession est forfaitairement compris dans le montant du marché. 

5. Tout acte d’exploitation des résultats mentionnera le nom du titulaire du marché ou de tout autre 
auteur. 

A.2 Résultats protégés par un droit de propriété industrielle. 

1. Le titulaire du marché concède, à titre non exclusif, au pouvoir adjudicateur et aux tiers désignés 
dans le marché une licence d'utilisation des droits de propriété industrielle afférents aux résultats, 
pour les besoins découlant de l'objet du marché. Cette concession des droits couvre les résultats 
à compter de leur livraison et sous condition résolutoire de l’admission des prestations, pour la 
France et pour la durée de validité de la protection. 

2. La licence d'utilisation confère au pouvoir adjudicateur et aux tiers désignés dans le marché le 
droit d'importer, de détenir, de fabriquer, de reproduire, d'utiliser, de mettre en œuvre et de modifier 
les résultats, en tout ou en partie, en l'état ou modifiés pour les besoins découlant de l'objet du 
marché, sous réserve de la confidentialité attachée aux résultats. 

3. Le prix de cette licence est compris dans le montant du marché pour les titres ou demandes de 
titres qui ont fait l’objet d’un dépôt après la notification du marché, et pour ceux qui ont fait l’objet 
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d’un dépôt pendant la période comprise entre la première consultation écrite du pouvoir 
adjudicateur et la notification du marché. Il en est de même pour les droits d'utilisation afférents 
aux résultats qui ne font pas l'objet d'une protection par des titres de propriété industrielle ou des 
demandes de titres. 

4. Le titulaire du marché accomplit toutes les formalités requises pour rendre la licence 
d'exploitation opposable aux tiers dans tous les territoires où les droits sont concédés. Le coût de 
ces formalités est compris dans le montant du marché. 

B - Titres de propriété industrielle 

1. La protection des résultats par un titre de propriété industrielle incombe au titulaire du marché. 
Les frais relatifs au dépôt, à l'enregistrement, à l'entretien et à la défense des titres de propriété 
industrielle lui incombent également. 

2. Le titulaire du marché est tenu de communiquer au pouvoir adjudicateur et aux tiers désignés 
dans le marché une copie des demandes de titres de protection qu'il effectue en France, dans un 
délai de deux mois à compter de la date de leur dépôt. Le titulaire du marché est tenu d'informer 
le pouvoir adjudicateur et les tiers désignés dans le marché du sort des demandes de titres de 
protection qu'il effectue, ainsi que de tout acte ou fait susceptible d'affecter leur portée. 

3. Si, pendant la période comprise entre la première consultation écrite faite par le pouvoir 
adjudicateur et la notification du marché, le titulaire du marché a déposé des demandes de titres 
de protection se rapportant directement à l'objet du marché, il doit en communiquer copie au 
pouvoir adjudicateur et aux tiers désignés dans le marché dans un délai de deux mois à partir de 
la notification du marché. 

4. Si le pouvoir adjudicateur estime, contrairement au titulaire du marché, que certains résultats 
méritent d'être protégés, il peut inviter le titulaire du marché à déposer la demande dans un délai 
qu'il fixe. Si le titulaire du marché n'a pas déposé la demande dans le délai imparti, le pouvoir 
adjudicateur peut procéder au dépôt de la demande, en son nom, après en avoir informé le titulaire 
du marché, sauf en cas de décision motivée du titulaire du marché. 

5. Si le titulaire du marché désire cesser l'entretien de l'un de ses titres, l'abandonner ou retirer une 
demande, il doit en informer au préalable le pouvoir adjudicateur et les tiers désignés dans le 
marché dans les conditions de l'article 3.1 et, à sa requête, lui céder gratuitement ses droits. Après 
en avoir averti le pouvoir adjudicateur dans les conditions de l'article 3.1, le titulaire du marché 
peut, en cas d'absence de réponse dans un délai de deux mois, céder ses droits à un tiers, sous 
réserve que celui-ci s'engage à garantir les droits que le pouvoir adjudicateur tire du marché. 

6. Pendant une période de vingt ans à compter de l’admission des prestations, le titulaire du 
marché s'engage à informer le pouvoir adjudicateur et les tiers désignés dans le marché des 
perfectionnements apportés aux résultats, faisant notamment l'objet d'un titre de protection, 
accompagnés de toute la documentation y afférente. 

C - Droits du pouvoir adjudicateur 

1. De manière générale, le titulaire du marché ne peut opposer ses droits ou titres de propriété 
intellectuelle ou ses droits de toute autre nature à l’utilisation des résultats, lorsque celle-ci est 
conforme aux besoins découlant de l’objet du marché. 

2. En cas de résiliation du marché pour quelque cause que ce soit, le pouvoir adjudicateur et les 
tiers désignés dans le marché demeurent licenciés, dans le respect du droit moral du concepteur 
initial, de l’ensemble des droits d’utilisation portant sur les résultats qui sont nécessaires pour les 
besoins découlant de l’objet du marché. 

3. Le pouvoir adjudicateur et les tiers désignés dans le marché ont la possibilité, après accord du 
titulaire, de transférer à des tiers autres, le droit d’utiliser les résultats dans les limites de l’objet du 
marché. L’accord du titulaire est formalisé par un avenant qui précise l’étendue des droits 
concédés. 
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4. Le pouvoir adjudicateur et les tiers désignés dans le marché peuvent librement publier les 
résultats sous réserve des éventuelles obligations de confidentialité fixées dans le présent marché 
et que cette publication ne constitue pas une divulgation au sens du code de la propriété 
intellectuelle. L’existence de restrictions au droit de publier les résultats ne fait pas obstacle à la 
publication d’informations générales sur l’existence du marché et la nature des résultats. Les 
limites au pouvoir de publication ne s’opposent pas à la possibilité pour le pouvoir adjudicateur et 
les tiers désignés dans le marché de communiquer à un tiers ces résultats, en tout ou partie, pour 
la mise en œuvre de leurs droits dans le respect de l’article 5 du CCAG. Toute publication doit 
mentionner le nom du titulaire du marché et des auteurs. 

 

D - Garanties des droits 

1. Le titulaire du marché garantit au pouvoir adjudicateur et aux tiers désignés dans le marché la 
jouissance pleine et entière, et libre de toute servitude, des droits concédés aux termes du marché, 
à l’exclusion des droits des éventuels auteurs précédents. A ce titre, il garantit : 

- qu’il est titulaire ou détient les droits concédés sur les résultats et les connaissances antérieures ; 

- qu’il indemnise le pouvoir adjudicateur et tout tiers désigné dans le marché, en l’absence de faute 
qui leur serait directement imputable, sans bénéfice de discussion ni de division, de toute action, 
réclamation, revendication ou opposition de la part de toute personne invoquant un droit de 
propriété intellectuelle auquel le titulaire aurait sciemment et en toute connaissance de cause porté 
atteinte. Si le pouvoir adjudicateur ou les tiers désignés dans le marché sont poursuivis pour 
contrefaçon, concurrence déloyale ou parasitisme sans faute de leur part, du fait de l’utilisation des 
résultats et des connaissances antérieures du titulaire du marché conformément aux stipulations 
du marché, ils en informent sans délai le titulaire du marché qui peut alors intervenir à l’action 
judiciaire ; 

2. La responsabilité du titulaire du marché ne sera pas engagée pour toute réclamation 
concernant : 

 Les connaissances antérieures que le pouvoir adjudicateur et les tiers désignés dans le 

marché ont fournies au titulaire du marché pour l’exécution du marché; 

 Les éléments incorporés dans les résultats à la demande expresse du pouvoir adjudicateur 

ou des tiers désignés dans le marché; 

 Les modifications ou adaptations apportées aux résultats, si la cause de la réclamation 

trouve son fondement dans une modification ou une adaptation apportée par le pouvoir 

adjudicateur ou les tiers désignés dans le marché ou à leur demande expresse. 

 

E- Droits du titulaire du marché 

1. Le titulaire du marché détient la propriété des droits et titres afférents aux résultats. Il conserve 
la propriété des droits et connaissances acquis antérieurement à la passation du marché. Le 
titulaire du marché peut exploiter, y compris à titre commercial, les résultats qu’il a générés, dans 
les conditions définies ci-après. 

2. Le titulaire du marché s’engage à ce que l’exploitation des résultats ne porte pas atteinte aux 
droits ou à l’image du pouvoir adjudicateur. 

3. Le titulaire du marché peut librement publier les résultats, sauf stipulation contraire du marché 
et sous réserve des éventuelles obligations de confidentialité fixées à l’article 5 du CCAG. 

F - Exploitation des résultats à des fins commerciales par le pouvoir adjudicateur ou 
le titulaire du marché. 

Une convention spécifique précise, en cas d’exploitation commerciale des résultats par le titulaire 
du marché ou par le pouvoir adjudicateur ou les tiers désignés dans le marché, les modalités de 
cette exploitation commerciale, et notamment : 
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 la durée de l’exploitation ; 

 le montant et les modalités de calcul de la redevance ; 

 les modalités de contrôle des versements effectués. 

Considérations sociales 

Sans objet 

4.5  Considérations environnementales 

Clauses environnementales 

Dans le cadre de l'exécution de sa mission, le prestataire met en œuvre les exigences de 
développement durable définies dans le programme de l'opération annexé au présent marché de 
maîtrise d'œuvre voire les prescriptions de l’annexe 1 du CCTP « Contenu des éléments de 
mission ». 

4.6  Traitement de données à caractère personnel 

Précisions terminologiques 

Dans le cas présent, le responsable de traitement au sens du règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques 
à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, 
et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après, « règlement général sur la protection des données » 
ou RGPD) est l'acheteur et le sous-traitant est le titulaire du marché. 

Nature, durée, finalité et description du traitement de données à caractères personnel 

Le titulaire est autorisé à traiter pour le compte de l'acheteur, les données à caractère personnel 
nécessaires pour fournir la ou les prestations (s) inhérente(s) au présent marché.  

Données sensibles 

Si le traitement porte sur des données à caractère personnel révélant l'origine raciale ou ethnique, 
les opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques ou l'appartenance syndicale, 
ainsi que des données génétiques ou des données biométriques aux fins d'identifier une personne 
physique de manière unique, des données concernant la santé ou des données concernant la vie 
sexuelle ou l'orientation sexuelle d'une personne physique, ou des données relatives aux 
condamnations pénales et aux infractions (« données sensibles »), le sous-traitant applique des 
limitations spécifiques et/ou des garanties supplémentaires. 

Mise en œuvre du traitement 

Obligations du titulaire vis-à-vis de l'acheteur 

Le titulaire du marché public s'engage, notamment, à : 

1. traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l'objet du présent 
marché public ; 

2. traiter les données conformément aux instructions documentées de l'acheteur figurant au 
présent marché. Si le titulaire considère qu'une instruction est donnée en violation du règlement 
général sur la protection des données ou de toute autre disposition du droit de l'Union ou du droit 
des Etats membres relative à la protection des données, il en informe immédiatement l'acheteur ; 

3. Si le titulaire est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers (hors de l'Union 
européenne) ou à une organisation internationale, en vertu du droit de l'Union ou du droit de l'Etat 
membre auquel il est soumis, il doit informer l'acheteur de cette obligation juridique avant le 
traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information ; 
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Les données transférées vers un pays tiers doivent bénéficier d'un degré de protection équivalent 
à celui garanti par le RGPD au sein de l'Union européenne. Il est rappelé que tout transfert de 
données à caractère personnel, au bénéfice de toute entité et notamment de pays tiers ou 
d'organisations internationales, qui ne serait pas strictement conforme à la réglementation 
française ou européenne est formellement prohibé. 

A défaut de pouvoir garantir le respect de ces exigences en cas de transfert de données à caractère 
personnel vers un pays tiers, le titulaire suspend tout transfert et se rapproche de l'acheteur pour 
envisager, le cas échéant, l'adaptation des modalités d'exécution du marché permettant le respect 
des exigences du RGPD. 

Si les modalités d'exécution ne peuvent être adaptées, l'acheteur procède à la résiliation du marché 
pour motif d'intérêt général dans les conditions prévues par le CCAG -MOE. 

4. garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent 
marché public ; 

5. veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu 
du présent marché public : 

- s'engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée 
de confidentialité 

- reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel 

6. prendre en compte, s'agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de 
protection des données dès la conception et de protection des données par défaut. 

Sous-traitance des activités de traitement 

Lorsque le titulaire (qui est, pour rappel, sous-traitant au sens RGPD), fait appel à un sous-traitant 
(au sens de la commande publique) pour mener des activités de traitement spécifiques, il informe 
préalablement et par écrit l'acheteur (le responsable de traitement au sens du RGPD). Cette 
information doit indiquer clairement la nature des activités de traitement sous-traitées, l'identité et 
les coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance. Cette sous-traitance ne 
peut être effectuée que si l'acheteur n'a pas émis d'objection pendant le délai de 21 jours à compter 
de la date de réception de la demande en application des dispositions de l'article R.2193-4 du code 
de la commande publique. 

 

Afin d'obtenir l'acceptation et l'agrément de l'acheteur, le titulaire doit présenter son sous-traitant 
par le biais de l'acte spécial de sous-traitance, dont les formalités sont comprises dans le formulaire  
DC4 ou tout autre document équivalent (téléchargeable sur  
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat). 

Le sous-traitant est tenu de respecter les obligations du présent marché public pour le compte et 
selon les instructions de l'acheteur. Il appartient au titulaire de s'assurer que le sous-traitant 
présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences de la 
législation et de la règlementation en vigueur sur la protection des données. 

Le titulaire demeure pleinement responsable, à l'égard de l'acheteur, de l'exécution des obligations 
du sous-traitant conformément au contrat conclu avec le sous-traitant ultérieur. Le titulaire informe 
l'acheteur de tout manquement du sous-traitant à ses obligations contractuelles. 

 

Droit d'information et exercice des personnes concernées par le traitement 

Option 2 

Il appartient au titulaire de fournir l'information aux personnes concernées par les opérations de 
traitement au moment de la collecte des données. 
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La formulation et le format de l'information doivent être convenus avec l'acheteur avant la collecte 
de données. 

Le titulaire doit répondre, au nom et pour le compte de l'acheteur et dans les délais prévus par le 
règlement général sur la protection des données, aux demandes des personnes concernées en 
cas d'exercice de leurs droits. 

Le titulaire doit pouvoir garantir, pendant toute la durée des prestations, que l'intégralité des 
données à caractère personnel qu'il traite dans le cadre de l'exécution du marché en qualité de 
sous-traitant RGPD sont traitées et plus généralement rendues accessibles exclusivement au 
sein : 

- De l'Espace économique européen ; 

- D'un État tiers bénéficiant d'une décision d'adéquation au sens de l'article 45 du RGPD ; 

- Ou, à défaut, que les transferts résultant de la réalisation des Prestations sont encadrés par des 
garanties appropriées ou des règles d'entreprise contraignantes au sens des articles 46 et 47 du 
RGPD, le cas échéant complétées par des mesures supplémentaires visant à garantir qu'il ne 
pourra pas y être fait échec dans l'État tiers de destination, dans le strict respect de la 
jurisprudence. 

La garantie du titulaire sur ce point doit non seulement couvrir l'hébergement des données, mais 
également toutes les opérations de traitement réalisées par le titulaire ou par les sous-traitants 
RGPD ultérieurs auxquels pourraient le cas échéant être confiées certaines opérations de 
traitement (telles que notamment maintenance, assistance...). 

Le titulaire doit ainsi pouvoir garantir que les données traitées ne peuvent pas être rendues 
accessibles à des destinataires, y compris des autorités administratives ou judiciaires, situés hors 
de l'Espace économique européen sans que soit respecté le droit applicable, et en particulier le 
RGPD. Le titulaire détaillera les moyens mis en place pour y répondre. 

 

Notification des violations de données à caractère personnel 

Le titulaire notifie à l'acheteur toute violation de données à caractère personnel dans un délai de 
24 heures après en avoir pris connaissance par notamment par courrier électronique. Cette 
notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre à l'acheteur, si 
nécessaire, de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente (en l'occurrence, à la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés, CNIL) si possible 72 heures au plus tard 
après en avoir pris connaissance. 

Après accord écrit de l'acheteur, le titulaire notifie à l'autorité de contrôle compétente, au nom et 
pour le compte de l'acheteur, les violations de données à caractère personnel dans un délai 
maximum de 72 heures à moins que la violation en question ne soit pas susceptible d'engendrer 
un risque pour les droits et libertés des personnes physiques. 

La notification contient au moins : 

- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si possible, 
les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories 
et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 

- le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact 
auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 

- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 

- la description des mesures prises ou que l'acheteur propose de prendre pour remédier à la 
violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en 
atténuer les éventuelles conséquences négatives. 
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Si, et dans la mesure où il n'est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, 
les informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 

Après accord écrit de l'acheteur, le titulaire communique, au nom et pour le compte de l'acheteur, 
la violation de données à caractère personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, 
lorsque cette violation est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d'une 
personne physique. 

La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de la 
violation de données à caractère personnel et contient au moins : 

- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si possible, 
les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories 
et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 

- le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact 
auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 

- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 

- la description des mesures prises ou que l'acheteur propose de prendre pour remédier à la 
violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en 
atténuer les éventuelles conséquences négatives. 

Aide du titulaire dans le cadre du respect par l'acheteur de ses obligations 

Le titulaire aide l'acheteur : 

- à la réalisation d'analyses d'impact relative à la protection des données ; 

- à la réalisation de la consultation préalable de l'autorité de contrôle. 

Le titulaire met à la disposition de l'acheteur la documentation nécessaire pour démontrer le 
respect de toutes ses obligations et pour permettre, le cas échéant, la réalisation d'audits, y 
compris des inspections, par l'acheteur ou un auditeur mandaté par lui, et contribuer à ces audits. 

Mesures de sécurité 

Le titulaire met en œuvre les mesures de sécurité suivantes (mesures techniques et 
organisationnelles garantissant un niveau de sécurité adapté au risque, y compris, entre autres 
possibilités): 

o la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel 

o les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 
constantes des systèmes et des services de traitement; 

o les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à 
celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique; 

o une procédure visant à tester, à 'analyser et à 'évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 
techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement] 

Le titulaire met en œuvre les mesures de sécurité prévues par code de conduite, certification. 

Sort des données 

Au terme de l'exécution du présent marché public, l'acheteur informe le titulaire de sa décision 
relative au sort des données. L'acheteur peut demander au titulaire de : 

o détruire toutes les données à caractère personnel 

o renvoyer toutes les données à caractère personnel à l'acheteur ou au tiers désigné par l'acheteur 

Le renvoi doit s'accompagner de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes 
d'information du sous-traitant. Une fois détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit de la 
destruction. 
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Délégué à la protection des données 

Dès la notification du marché public, l'acheteur communique au titulaire le nom et les coordonnées 
de son délégué à la protection des données. 

Registre des activités de traitement 

Le titulaire tient par écrit un registre de toutes les activités de traitement effectuées pour le compte 
de l'acheteur comprenant : 

1. le nom et les coordonnées de l'acheteur pour le compte duquel il agit, des éventuels sous-
traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ; 

2. les catégories de traitements effectués pour le compte de l'acheteur ; 

3. le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une 
organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation 
internationale et, dans le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du 
règlement général sur la protection des données, les documents attestant de l'existence de 
garanties appropriées ; 

4. dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 
organisationnelles, notamment, selon les besoins : 

o la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 

o des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 
constantes des systèmes et des services de traitement ; 

o des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès 
à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 

o une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 
techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

Pénalité pour manquement aux obligations associées à la protection des données à caractère 
personnel 

En cas de méconnaissance de la règlementation liée à la protection des données à caractère 
personnel et des stipulations du présent document, les pénalités suivantes seront appliquées :                                                      
-  pénalité forfaitaire de 50 euros pour non transmission du nom et des coordonnées du DPD du 
titulaire, pour absence de notification à l'acheteur d'une violation de données à caractère 
personnelle, pour non-tenue du registre des activités de traitement ...). 

Conformément au CCAG -MOE, l'acheteur peut résilier le marché pour faute du titulaire en cas de 
manquement grave et répété, par le titulaire ou son sous-traitant, aux obligations relatives à la 
confidentialité, à la protection des données à caractère personnel et à la sécurité prévues par la 
réglementation française et européenne ainsi qu'aux obligations prévues par le présent article et 
par les pièces particulières du marché.  

4.7  Confidentialité et secret des affaires 

Le titulaire met en œuvre les moyens appropriés afin de garder confidentiels les informations, les 
documents et les objets auxquels il a accès lors de l'exécution du marché, sans qu'il soit besoin 
d'en expliciter systématiquement le caractère confidentiel.  

Ces informations, documents ou objets ne peuvent être, sans autorisation expresse de l'acheteur, 
divulgués, publiés, communiqués à des tiers ou être utilisés directement par le titulaire, hors du 
marché ou à l'issue de son exécution. 

Le titulaire s'engage à faire respecter ces obligations à l'ensemble de son personnel, le cas échéant 
à ses sous-traitants et fournisseurs. 
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L'acheteur peut demander, à tout moment, au titulaire, de lui retourner les éléments ou supports 
d'informations confidentielles qui lui auraient été fournis, sans en conserver aucune copie ou trace. 

La violation de l'obligation de confidentialité par le titulaire peut entraîner la résiliation du marché 
aux torts du titulaire. 

Le présent marché concerne des prestations de propriété intellectuelle, marché de conseil, 
assistance à maitrise d'ouvrage...). 

Dès lors, de par l'objet-même du marché, le titulaire peut être amené à connaître du secret des 
affaires de tiers lors de l'exécution. 

Dans ce cadre, il ne peut divulguer les données et informations couvertes par le secret des affaires 
dont il aurait connaissance pendant la durée d'exécution du marché. Dans l'hypothèse où il aurait 
connaissance de telles informations, il s'engage à mettre en œuvre l'ensemble des moyens 
nécessaires afin de réduire les risques de divulgation, notamment au moyen d'engagements de 
confidentialité individuels, de cloisonnement organisationnel et de paramétrage des droits d'accès. 

En cas de violation de cette obligation, le titulaire encourt une pénalité forfaitaire d'un montant de 
250 euros par document divulgué en méconnaissance du secret des affaires, ainsi que, en cas de 
manquement grave ou répété, la résiliation du marché à ses torts. 

Cette interdiction ne prend pas fin à l'issue du marché. 

Le titulaire consent, en application de l'article L. 151-5 du code de commerce, à ce que tous les 
documents de son offre et ceux liés à l'exécution du marché puissent être divulgués par l'acheteur 
à un tiers, à la condition que cette divulgation s'avère nécessaire, notamment pour les besoins 
d'une mission de conseil ou d'assistance à maîtrise d'ouvrage, de contrôle des prestations 
réalisées ou en cas de passation d'un marché de substitution. 

L'acheteur s'engage, le cas échéant, à obtenir de ce tiers toutes les assurances nécessaires quant 
à la mise en œuvre par ce dernier et ses éventuels sous-traitants de mesures effectives de 
protection des informations couvertes par le secret des affaires. 

L'acheteur informe le titulaire par écrit 15 jours avant de divulguer de telles informations, en 
précisant le motif, la durée ainsi que les informations et documents concernés. 

4.8  Conflit d'intérêts 

Tout au long de l'exécution du marché, le titulaire est tenu de déclarer sans délai au maître 
d'ouvrage toute situation de nature à constituer un conflit d'intérêts. 

4.9  Constatation de l'exécution des prestations et admission  

4.9.1  Opérations de vérification 

Les opérations de réception s'effectuent dans le respect de l'article 20 du CCAG-MOE les 
opérations de réception s'effectuent conformément à l’annexe 2 du CCTP. 

Les opérations de vérification sont effectuées dans un délai de deux mois à l'issue de chacun des 
éléments de mission de maîtrise d'œuvre.  

4.9.2  Décisions après vérification 

Les décisions après les opérations de vérification sont effectuées en application du CCAG-MOE, 
et notamment l'admission en l'état, l'admission avec observation, l'ajournement, la réfaction ou le 
rejet des prestations.  
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Admission des documents présentés par le maître d'œuvre 

b) Nombre d'exemplaires 

Les documents présentés par le maître d'œuvre sont remis au RPA, sur support papier relié, en 4 
exemplaires minimum et autant d’exemplaires que nécessaire pour les dossiers de demande 
d’autorisation administrative et de demande de raccordement aux réseaux publics. 

En complément de ces exemplaires, les documents sont remis au format numérique sur clé USB. 
Chaque document est transmis au format pdf et dans sa version native, dans l’un des formats 
suivants : un des formats suivants : dwg, dxf, ppt, doc, xls, sxw, sxc, odc, odp, odt, jpg, avi.   

Les fichiers transmis doivent être traités par un anti-virus. 

Chaque fichier a un nom explicite commençant par les lettres « PHOMB », suivi de la phase de 
l’opération : « ESQ », « AVP », « DET », etc. Les groupes de lettre sont espacés d’un tiret. 

c) Délais d’admission des documents 

Conformément à l'article 20.2 du CCAG, les décisions relatives à cette admission doivent intervenir 
avant l’expiration des délais définis en annexe 2 du présent CCP. 

Conformément à l’article 15.2.2 du CCAG, ces délais courent à compter de la date de l'accusé de 
réception par le maître d’ouvrage de ces documents. 

Si cette décision n'est pas notifiée au maître d'œuvre dans le délai fixé, la prestation est considérée 
comme admise avec effet à compter de l'expiration du délai. En aucun cas l'approbation tacite ne 
vaut par contre démarrage de l'élément de mission suivant. 

d) Réfaction 

Il est fait application de l’article 21.3 du CCAG. 

e) Ajournement 

L’admission peut être assortie de conditions à prendre en compte par le maître d'œuvre dans un 
délai fixé par le RPA et soumis aux dispositions de l’article 7-1 ci-dessus. 

Suite à une décision d'ajournement, le RPA dispose, pour admettre les prestations, après 
présentation par le maître d'œuvre des prestations modifiées, des mêmes délais que ceux indiqués 
ci-dessus. 

f) Rejet 

Il est fait application de l’article 21.4 du CCAG. 

g) Délais de recevabilité des autres documents présentés par le maître d'œuvre 

Conformément à l'article 20.2 du CCAG, les décisions relatives à la recevabilité des documents 
présentés par le maître d'œuvre doivent intervenir avant l’expiration des délais définis en annexe 
2 du présent CCP. 

Conformément à l’article 15.2.2 du CCAG, ces délais courent à compter de la date de l'accusé de 
réception par le maître d’ouvrage de ces documents. 

Si cette décision n'est pas notifiée au maître d'œuvre dans le délai ci-dessus, la prestation est 
considérée comme recevable avec effet à compter de l'expiration du délai (recevabilité tacite). 

En cas de rejet ou d'ajournement, le RPA dispose, pour donner son avis, après présentation par 
le maître d'œuvre des documents modifiés, des mêmes délais que ceux indiqués ci-dessus. 

La recevabilité peut être assortie de conditions à prendre en compte par le maître d'œuvre dans 
un délai fixé par le RPA et soumis aux dispositions de l’article 7-1 du présent CCP. 
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4.10  Obligations administratives en cours d'exécution 

Le titulaire met à disposition tous les six mois, à partir de la notification, jusqu'à la fin de l'exécution, 
les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du code du travail. 

Ces documents sont transmis par le titulaire par voie postale, sur la plate-forme en ligne, ou 
mise à disposition gratuitement, à l'adresse suivante : https://www.e-attestations.com/, sur la 
boite fonctionnelle suivante...). 

Si le titulaire, et/ou le cas échéant ses sous-traitants, recourent à des salariés détachés, ils 
doivent produire avant le début de chaque détachement d'un ou de plusieurs salariés les 
documents suivants :  

a) L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " 
du ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 du code du 
travail ; 

b) Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté du 
paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 1264-1, L. 
1264-2 et L. 8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison sociale 
du cocontractant et la signature de son représentant légal. 

4.11  Dispositions applicables en cas de menace sanitaire grave appelant 
des mesures d'urgence 

La menace sanitaire appelant des mesures d'urgence, notamment l'état d'urgence sanitaire déclaré 
en application des dispositions du code de la santé publique, est assimilée à un cas de force 
majeure dès lors que cette situation est inconnue des parties au moment de la signature du marché 
public par l'acheteur ou que cette situation, bien que connue des parties, donne lieu à des mesures 
d'urgences nouvelles inconnues des parties au moment de la signature du marché public par 
l'acheteur et ayant un impact direct sur l'exécution du contrat. Ces situations sont constitutives d'un 
« évènement perturbateur » au sens du présent article. 

 

L'évènement perturbateur fait obstacle à l'application de sanction, de pénalités contractuelles à 
l'égard du titulaire comme à la mise en œuvre de la responsabilité contractuelle des parties à raison 
de retards ou d'inexécution des obligations qui leur incombe, dès lors qu'est établi un lien de 
causalité entre l'évènement perturbateur et le retard ou l'inexécution. 

 Suspension de l'exécution des prestations à la demande du titulaire 

Si le titulaire est temporairement dans l'impossibilité d'exécuter tout ou partie des prestations du 
fait de l'évènement perturbateur ou que cette exécution ferait peser sur lui une charge 
manifestement excessive, il peut en demander la suspension par tout moyen matériel ou 
dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. 

La décision de suspendre l'exécution des prestations à la demande du titulaire fait l'objet d'un écrit 
émanant de l'acheteur et est transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de 
déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. 

Dans sa décision, l'acheteur précise l'impact éventuel de la suspension sur la durée du marché. 
Toute modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant. 

En cas de suspension du marché à la demande du titulaire, l'acheteur se réserve la possibilité de 
conclure un marché de substitution avec un tiers pour satisfaire les besoins qui ne peuvent souffrir 
aucun retard, nonobstant toute clause d'exclusivité et sans que le titulaire du marché initial ne 
puisse engager, pour ce motif, la responsabilité contractuelle de l'acheteur. L'exécution du marché 
de substitution n'est pas effectuée aux frais et risques du titulaire. 
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Le titulaire ne peut quant à lui être sanctionné, se voir appliquer de pénalités contractuelles, ni voir 
sa responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'il démontre qu'il ne dispose pas des moyens 
suffisants pour exécuter les prestations ou que leur mobilisation ferait peser sur lui une charge 
manifestement excessive. 

A ce titre, toute justification permettant à l'acheteur d'apprécier le bien-fondé des difficultés 
rencontrées ou à venir ainsi que leur lien de causalité avec l'évènement perturbateur doit être 
fournie par le titulaire. Le titulaire doit prouver l'impossibilité temporaire de poursuivre l'exécution 
du marché en apportant la preuve qu'il ne dispose pas de moyens suffisants (Ex : exercice du 
droit de retrait par les salariés - art. L. 4531-1 C. travail -, adaptation des conditions de travail 
à la situation sanitaire), ou que leur mobilisation ferait peser sur lui une charge 
manifestement excessive. 

La suspension de l'exécution des prestations à l'initiative du titulaire n'ouvre droit à aucune 
indemnité au bénéfice de ce dernier. 

Suspension à l'initiative de l'acheteur 

Si l'acheteur décide de suspendre l'exécution de tout ou partie des prestations, il en informe le 
titulaire par écrit, dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant 
de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. 

Dans sa décision, l'acheteur précise l'impact éventuel de la suspension sur la durée du marché. 
Toute modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant. 

En cas de suspension de tout ou partie des prestations, les parties procèdent à l'établissement 
d'un constat contradictoire des prestations réalisées jusqu'à la suspension, sauf lorsque celui-ci 
s'avère manifestement inutile. 

L'acheteur ne peut voir sa responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'est établi un lien de 
causalité entre l'évènement perturbateur et la décision de suspension. 

Le titulaire, quant à lui, ne peut être sanctionné, se voir appliquer de pénalités contractuelles, ni 
voir sa responsabilité contractuelle engagée du fait de cette suspension. 

Celle-ci donne lieu à indemnisation du titulaire s'il démontre l'existence d'un lien direct entre le 
préjudice subi et la suspension des prestations. 

Pour ce faire, il adresse à l'acheteur un mémoire en réclamation, conformément aux dispositions 
de l'article du CCAG -MOE relatif aux différends entre les parties. Ce mémoire justifie : 

- les coûts d'arrêt des prestations objet du marché ; 

- les coûts de remise en état à l'issue de la suspension en vue de la reprise d'exécution ; 

- la part des charges d'exploitation directement liées à l'exécution du marché et qui ont continué 
d'être supportées par le titulaire pendant la période de suspension. 

 

Prolongation du délai d'exécution des prestations 

L'acheteur prolonge le délai d'exécution dès lors que le titulaire est dans l'impossibilité de le 
respecter, ou que cette exécution en temps et en heure nécessiterait des moyens dont la 
mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement excessive. Pour bénéficier de cette 
prolongation, le titulaire justifie des causes faisant obstacle à l'exécution de tout ou partie des 
prestations dans le délai contractuel et du lien de causalité entre cette impossibilité et l'évènement 
perturbateur. 

La demande de prolongation intervient avant l'expiration du délai contractuel et de la période 
associée à l'évènement perturbateur. Elle s'effectue dans les conditions fixées par le CCAG -MOE. 
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La prolongation du délai d'exécution peut être à l'initiative de l'acheteur qui en informe le titulaire 
par écrit, dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de 
déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. 

En cas de prolongation, le nouveau délai a les mêmes effets que le délai contractuel et est d'une 
durée suffisante pour la réalisation des prestations. La décision de prolongation précise son impact 
éventuel sur la durée du marché. Toute modification de la durée du marché ne peut résulter que 
d'un avenant. 

Résiliation en cas d'impossibilité d'exécuter la prestation et indemnisation associée 

Lorsque le titulaire est dans l'impossibilité d'exécuter le marché du fait de l'évènement perturbateur, 
l'acheteur prononce la résiliation du marché sur le fondement de l'article L. 2195-2 du code de la 
commande publique. 

Le décompte de résiliation est établi conformément aux dispositions du CCAG de référence, en 
faisant application des modalités de résiliation s'attachant au cas de résiliation pour évènement 
présentant les caractéristiques de la force majeure. 

Indemnisation 

Indemnisation en cas de poursuite d'exécution bouleversant l'équilibre du contrat 

Lorsque l'équilibre du contrat est bouleversé du fait de la poursuite de l'exécution des prestations, 
le titulaire peut être indemnisé des charges supplémentaires extracontractuelles qu'il supporte, 
dans les conditions précisées par la circulaire du Premier ministre et du ministre de l'économie et 
des finances du 20 novembre 1974 relative à l'indemnisation des titulaires de marchés publics en 
cas d'accroissement imprévisible de leurs charges économiques 

Pour ce faire, le titulaire doit démontrer le bouleversement de l'équilibre du contrat, la perte effective 
subie ainsi que le lien avec l'évènement perturbateur. A défaut, la demande d'indemnisation est 
rejetée. 

Un pourcentage de 10% du montant de la perte effective reste à la charge du titulaire. 

Demandes indemnitaires 

Les demandes indemnitaires font l'objet d'un mémoire en réclamation transmis à l'acheteur par 
tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure 
de sa réception. Le mémoire en réclamation est transmis dans les conditions fixées à l’article 35 
CCAG - MOE et justifie de manière circonstanciée le préjudice subi, les coûts associés, et leur lien 
avec l'évènement ayant caractère de force majeure.  

Ne peuvent être indemnisés des coûts résultant de la négligence ou de la défaillance du titulaire. 

Modalités de communications en cas de crise sanitaire 

En période de crise sanitaire, les réunions en présentiel peuvent être remplacées par des réunions 
à distance par tous moyens de téléconférence (audioconférence, visioconférence notamment). 

Lorsque les parties privilégient les échanges dématérialisés, les modalités fixées au présent 
document s'appliquent (cf. article « Echanges dématérialisés »). 

Article 5 -  Régime financier 

5.1  Monnaie et TVA 

L'unité monétaire qui s'applique est l'Euro. 
 
Taux de TVA 
Il est à noter que la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A) n'est provisoirement pas applicable dans le 
Département de la Guyane Française conformément à l'article 294 du Code Général des Impôts.  



CCAP- Mission de maîtrise d'œuvre relative à la construction d'une ombrière photovoltaïque au sein du 
rectorat de Guyane  26/49 

5.2  Clauses de réexamen 

5.2.1  Clause de réexamen générale 

La rémunération du maître d’œuvre pourra faire l'objet d'une réévaluation en cas d'aléas 
géotechnique majeur pouvant conduire à une évolution significative du coût des travaux. A ce titre 
l'incidence économique de cet aléas devra être identifiée de manière séparée, la rémunération 
supplémentaire sera présentée sous la forme des coûts unitaires figurant dans l'annexe financière. 
Cette rémunération fera l'objet d'une négociation entre la maîtrise d’œuvre et la maîtrise d'ouvrage. 

5.2.2  Fixation du forfait provisoire du maître d'œuvre 

Le forfait provisoire du maître d'œuvre est fixé dans l'acte d'engagement dans les conditions 
prévues par l'article R2112-18 du CCP. 

Le montant du forfait provisoire de rémunération est établi en tenant compte des éléments portés 
à la connaissance du maître d'œuvre dans la présente consultation. 

5.2.3  Fixation du forfait définitif de rémunération du maître d'œuvre après arrêt 
du coût prévisionnel des travaux 

La rémunération provisoire devient définitive lors de l'acceptation par le maître d'ouvrage de 
l'Avant-Projet Définitif (APD) et de l'engagement du maître d'œuvre sur le coût prévisionnel définitif 
des travaux. 

Le coût prévisionnel définitif des travaux est arrêté par le maître d'ouvrage à partir de l'estimation 
prévisionnelle définitive du montant des travaux établis par le maître d'œuvre lors des études 
d'avant-projet définitif.  

La part de l'enveloppe financière prévisionnelle C0 affectée aux travaux par le maître de l'ouvrage 
est de 1200 000 €. 

Le coût prévisionnel des travaux C est le montant de toutes les prestations de travaux nécessaires 
pour réaliser l'ouvrage tel que défini au programme. Il est réputé établi sur la base des conditions 
économiques du mois mo (mo ETUDES). Le maître d'œuvre s'engage sur un coût prévisionnel des 
travaux C sur la base des études d'AVP. 

Le passage de la rémunération provisoire à la rémunération définitive s'effectue conformément à 
l'article R. 2194-1 du code de la commande publique.  

Les évolutions seront actées par avenant. 

Dès que le coût prévisionnel des travaux C est arrêté, la rémunération devient définitive dans les 
conditions suivantes : 

A programme et mission constants, le montant définitif de la rémunération Fd est établi comme 
suit : 

 

Coût prévisionnel des travaux Montant définitif du forfait de rémunération 

C <C0 Fd = Fp + 0,1 * (C0-C) 

C = C0 Fd = Fp 

C ≤ C0 x (1+15%) Fd = Fp 
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C > C0 * (1+15%) Le montant de chaque élément de mission sera 
l’objet d’une négociation. La négociation concerna 
les éléments de missions suivants (PRO, ACT, 
VISA, DET et AOR).  

La mission OPC étant une mission complémentaire 
sont forfait reste constant.  

Les missions ESQ et AVP sont réputées exécutées 
et ne feront l’objet d’aucun complément de 
rémunération.  

 

Si l'estimation du coût prévisionnel des travaux proposés par le maître d'œuvre au moment de la 
remise des prestations de l'élément AVP est inférieure à la part de l'enveloppe financière 
prévisionnelle affectée aux travaux, le maître de l'ouvrage verse au maître d’œuvre une prime. 

Les optimisations proposées par le maître d’œuvre sont validées par le maître d’ouvrage à chaque 
phase de validation. 

Si l'estimation du coût prévisionnel des travaux proposés par le maître d'œuvre au moment de la 
remise des prestations de l'élément AVP est égale à la part de l'enveloppe financière 
prévisionnelle affectée aux travaux, la notification de la décision de réception par le représentant 
du pouvoir adjudicateur de l’élément AVP vaut transformation du forfait provisoire de rémunération 
en forfait définitif 

Si l'estimation du coût prévisionnel des travaux proposés par le maître d'œuvre au moment de la 
remise des prestations de l'élément AVP est supérieure à la part de l'enveloppe financière 
prévisionnelle affectée aux travaux, le maître de l'ouvrage peut refuser d'approuver les prestations 
et demander au maître d'œuvre de reprendre gratuitement ses études pour aboutir à un projet 
compatible avec l'enveloppe financière prévisionnelle citée ci-dessus. 

Après approbation de l'AVP par le maître de l'ouvrage, l'avenant défini au 4-2.3 ci-dessus fixe le 
montant du coût prévisionnel des travaux que le maître d'œuvre s'engage à respecter. 

En cas de modification du programme ayant une incidence sur le coût prévisionnel des travaux, 
l'avenant défini au 4-1.3 ci-dessus fixe le nouveau coût prévisionnel des travaux. 

5.2.4  Seuils de tolérance 

Le coût prévisionnel des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 3 %. 

Le seuil de tolérance est égal au coût prévisionnel des travaux, sur lequel s'est engagé le maître 
d'œuvre, majoré du produit de ce coût par le taux de tolérance fixé à l'article précédent. 

L'avancement des études permet au maître d'œuvre lors de l'établissement des prestations de 
chaque élément de mission de vérifier que le projet s'inscrit dans le respect de son engagement 
sur le coût prévisionnel des travaux. 

Chaque fois qu'il constate que le projet qu'il a conçu ne permet pas de respecter ce seuil de 
tolérance, et ceci avant même de connaître les résultats des consultations lancées pour la 
passation des marchés de travaux, le maître d'œuvre doit reprendre gratuitement ses études si le 
maître de l'ouvrage le lui demande. 

Coût de référence des travaux 

Lorsque le maître de l'ouvrage dispose des résultats de la mise en compétition relative à la 
passation des marchés de travaux, il établit le coût de référence des travaux tel qu'il résulte des 
consultations tous lots confondus. 
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Ce coût est obtenu en multipliant le montant des offres considérées, tous critères confondus, 
comme économiquement les plus avantageuses, par le maître d’ouvrage, par un coefficient de 
réajustement égal au rapport des index BT01 (catégorie bâtiment) pris respectivement au mois Mo 
des études du marché de maîtrise d’œuvre et au mois Mo de réception des offres de travaux. 

Si le coût de référence des travaux dépasse le seuil de tolérance et si le maître de l'ouvrage déclare 
l'appel d'offres infructueux, le maître d'œuvre a l'obligation de reprendre les études, sans que cela 
ouvre droit à rémunération complémentaire, pour aboutir à un nouveau dossier de consultation des 
entreprises ou à une nouvelle base de négociation devant conduire à une offre respectant le seuil 
de tolérance. 

Le maître d'œuvre fait des propositions dans ce sens au maître de l'ouvrage dans un délai de 20 
jours suivant la demande. 

Sur la base de cette nouvelle étude et après recevabilité prononcée par le maître de l'ouvrage, le 
maître d'œuvre doit établir un nouveau dossier de consultation des entreprises dans un délai de 
20 jours à compter de l'accusé de réception de cette recevabilité afin de permettre au maître de 
l'ouvrage de lancer une nouvelle procédure d'appel d'offres ou engager une négociation. 

5.3  Variation des prix 

Mois d'établissement des prix du marché  

Les prix sont établis sur la base des conditions économiques en vigueur au mois M0 correspondant 
à la date de remise de l'offre par le titulaire.  

Les répercussions sur les prix du marché des variations des éléments constitutifs du coût des 
prestations sont réputées réglées par les stipulations ci-après : 

Révision des prix 

Les prix sont révisables par application d'une formule représentative de l'évolution du coût des 
prestations et suivant les modalités fixées aux articles relatifs à de l’index de référence et aux 
modalités de révision des prix. 

Les indemnités d'attente et de dédit, les pénalités et les primes sont établies hors TVA et sont 
affectées par la mise en œuvre de la clause de variation des prix selon les mêmes modalités que 
les prix du marché. Les autres indemnités et les retenues ne sont pas affectées par la mise en 
œuvre de la clause de variation des prix. 

Choix de l'index de référence 

L'index de référence I choisi en raison de sa structure pour la révision des prix des prestations 
faisant l'objet du marché est l'index Ingénierie publié par l'Insee. 

Modalités de révision des prix 

Le coefficient de révision Cn applicable pour le calcul de l'acompte versé le mois n est donné par 
la formule : 

Cn  =  0,15 + 0,85  (In / Io) 

avec : Io = Valeur de l'index de référence I prise au mois d'établissement des prix ; 

 In = Valeur de l'index de référence I prise au mois au cours duquel chacun des 
règlements prévus à l’article 5.5 est dû au maître d'œuvre. 

Toutefois si la période de règlement de l'acompte est supérieure à un mois, le mois à prendre en 
compte est le dernier mois de la période. 

En application de l’article R. 2191-27 à 29 du CCP, la valeur finale des références utilisées pour 
l'application de cette clause est appréciée au plus tard à la date de réalisation contractuelle des 
prestations ou à la date de réalisation réelle si celle-ci est antérieure. 
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La périodicité de la révision suit la périodicité des acomptes. 

Lorsqu'une révision a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui doit 
être appliqué, il n'est procédé à aucune autre révision avant révision définitive, laquelle intervient 
sur le premier acompte suivant la parution de l'index correspondant. 

5.4  Forme et contenu des prix 

La Guyane n'est pas assujettie à la TVA. 

Le montant du marché, fixé dans l'acte d'engagement, est provisoire, conformément aux 
dispositions de l’article R.2112-18 du CCP. 

La rémunération provisoire devient définitive lors de l’acceptation par le maître de l’ouvrage de 
l’AVP et de l’engagement du maître d’œuvre sur l’estimation prévisionnelle définitive des travaux 
dans les conditions définies à l’article 2.1 de l’acte d’engagement. 

La rémunération est forfaitaire. 

Elle est exclusive de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la même mission. 

Le maître d'œuvre s'engage à ne percevoir aucune rémunération d'intervenants autres que la 
maîtrise de l'ouvrage au titre de la présente opération. 

Montant 

Le montant de la rémunération est égal au montant mentionné à l'article B-2 de l'acte d'engagement 

 
Modification de programme 
 
En cas de modification du programme ou de la mission décidée par le maître de l'ouvrage, le 
marché fait l'objet d'un avenant en application de l’article L. 2432-2 du CCP. 

La rémunération est adaptée à partir d'une proposition du maître d'œuvre faisant apparaître 

notamment la description des prestations supplémentaires décomposées en temps prévisionnel 

nécessaire à leur exécution, par compétences et éléments de mission, en fonction des éléments 

nouveaux intervenus depuis la passation du marché, ayant une incidence sur le coût prévisionnel 

des travaux. 

5.5  Règlement des comptes 

Rythme de règlements 

Le règlement des sommes dues au maître d'œuvre pour l'exécution des éléments de mission 
définis à l’article 2-2 ci-dessus, fait l'objet d'acomptes et d'un solde dans les conditions suivantes : 

Élément de mission ESQ-DIAG (tranche ferme) : 

 

(1) Exigibilité 

100 % Après mise au point et dès l’approbation de cet élément de mission par le RPA 
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Élément(s) de mission AVP (tranche ferme) : 

 

(1) Exigibilité 

70 % En fonction de l'avancement de la réalisation des prestations 

30% Après approbation de l'élément de mission par le RPA 

 

Élément(s) de mission autorisation(s) administrative(s) (tranche ferme): 

 

(1) Exigibilité 

70 % En fonction de l'avancement de la réalisation des prestations 

20% Après approbation de l'élément de mission par le RPA 

10% Après obtention de la/des autorisation(s) administrative(s) correspondante(s)  : 
Permis de construire et autorisation environnementale 

 

Élément(s) de mission PRO (tranche ferme) : 

 

(1) Exigibilité 

70 % A la remise des livrables 

30 % Après approbation de l'élément de mission par le RPA 

 

Élément de mission ACT (tranche optionnelle n°1) : 

 

(1) Exigibilité 

50 % Après recevabilité par le RPA du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) 

30 % Après recevabilité du/des rapport(s) d’analyse des offres 

20 % Après la mise au point des marchés de travaux. 

 

Élément de mission VISA (tranche optionnelle n°1) : 

 

(1) Exigibilité 

90 % En fonction de l’avancement des visas des plans d’exécution, calculé sur la base 
du nombre de plans visés par rapport à la nomenclature des plans d’exécution 
nécessaires, établie en début de période de préparation par le maître d'œuvre en 
liaison avec les entreprises 

10 % Après visa des plans d’exécution rectifiés en cours d’exécution et mise à jour 
éventuelle après achèvement des travaux 
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Élément de mission DET (tranche optionnelle n°1) : 

 

(1) Exigibilité 

100,00
% 

En fonction de l’avancement des travaux sous forme de demandes de paiements 
mensuelles sur la production d’un état périodique comportant le compte rendu 
d’avancement des travaux. 

 

Élément de mission AOR (tranche optionnelle n°1) : 

 

(1) Exigibilité 

50% Après l'obtention des autorisations de raccordement auprès des différents 
concessionnaires 

40 % Après la réception par le RPA de la dernière proposition de réception avec ou sans 
réserve adressée par le maître d'œuvre. 

20 % Après acceptation sans réserve de tous les décomptes généraux par les 
entrepreneurs ou après traitement des réclamations éventuelles de celles-ci par 
le maître d'œuvre. 

10 % Après la réception par le RPA de la dernière proposition de levée de toutes les 
réserves adressées par le maître d'œuvre. 

10 % Après réception par le RPA de la totalité des Dossiers des Ouvrages Exécutés 
(DOE). 

10 % Après la fin du délai de garantie de parfait achèvement du (dernier) marché de 
travaux prévue par l’article 44.1 du CCAG Travaux ou à l’issue de la prolongation 
que le maître de l’ouvrage peut décider en application l’article 44.2 dudit CCAG 

 

5.5.1  Avances 

Une avance est accordée au titulaire sauf indication contraire dans l'acte d'engagement. Elle n’est 
due que sur la base du montant du marché diminué du montant des prestations confiées à des 
sous-traitants et donnant lieu à paiement direct. 

Son montant est fixé, sous réserve des dispositions de l'article R. 2191-3 du CCP ou à l'article 11.1 
du CCAG, à 30 % du montant initial TTC du marché si sa durée, exprimée en mois, est inférieure 
ou égale à 12 mois ou, si celle-ci est supérieure à 12 mois, à 20 % de 12 fois ce montant TTC 
divisé par cette durée. 

Le paiement de l'avance intervient sans formalité dans le délai global de paiement fixé à l'article 
5.6 ci-dessous compté à partir de la date d'effet de l'acte qui emporte commencement d'exécution 
du marché. 

En application de l'article R. 2191-11 et 12 du CCP, le remboursement de l'avance, effectué par 
précompte au prorata sur les sommes dues ultérieurement au titulaire, commence lorsque le 
montant des prestations exécutées au titre du marché atteint 65 % du montant initial TTC du 
marché. Il doit être terminé lorsque ce pourcentage atteint 80 %. 

L'avance n'est pas affectée par la mise en œuvre de la clause de variation des prix. 

Conformément à l'article R. 2193-20 du CCP, dès lors que le titulaire remplit les conditions pour 
bénéficier d’une avance, une avance est versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires 
du paiement direct. Le droit du sous-traitant à une avance est ouvert dès la notification du marché 



CCAP- Mission de maîtrise d'œuvre relative à la construction d'une ombrière photovoltaïque au sein du 
rectorat de Guyane  32/49 

ou de l’acte spécial par le RPA. Le remboursement de cette avance s’impute sur les sommes dues 
au sous-traitant selon les mêmes modalités que l'avance accordée au titulaire. 

5.5.2  Acomptes 

Tout versement d'acompte s'effectue, dans le cadre des articles L2191-4 et R 2191-20 à R 2191-
22 du code de la commande publique, sur la base des prestations réellement effectuées. 

La périodicité des acomptes est la suivante : mensuelle. 

Acompte 

A partir de la demande d'acompte présentée par le maître d'œuvre, le RPA détermine le montant 
de l'acompte à lui verser dans un état d'acompte qui fait ressortir : 

a) l'évaluation, en prix de base, de la fraction du montant du marché à régler compte tenu des 
prestations effectuées depuis le début du marché ; 

b) les pénalités ou réfactions éventuelles prévues au présent CCP, et ce, depuis le début du 
marché. Les pénalités pour retard font l'objet d'un décompte spécifique indiquant les montants 
journaliers, le nombre de jours de retard et les dates d'échéance contractuelle retenues ; 

c) l'évaluation, en prix de base et hors TVA, du montant dû au maître d'œuvre depuis le début du 
marché, qui est égal au poste a diminué du poste b ci-dessus ; 

d) le montant, en prix de base et hors TVA, du poste c de l'état d'acompte précédent ; 

e) le montant, en prix de base et hors TVA, dû au titre de l'acompte, qui est égal au poste c du 
présent état diminué du poste d ci-dessus ; 

f) l'incidence de la clause de variation des prix appliquée, conformément à l'article 4-3 du présent 
CCP, sur le poste e ci-dessus ; 

g) le moment venu, l'incidence éventuelle du remboursement de l'avance ; 

h) l'incidence de la TVA ; 

i) le montant de l'acompte à verser, ce montant est la récapitulation des montants e, f, g et h ci-
dessus 

5.5.3  Retenue de garantie, cautionnement et comptable(s) assignataire(s) 

Il n'est pas pratiqué de retenue de garantie.  

Les comptables assignataires compétents sont : 

o les contrôleurs budgétaires et comptables ministériels (CBCM) rattachés aux ministères pour les 
dépenses relevant des ordonnateurs principaux 

o les comptables assignataires visés par les arrêtés suivants pour les dépenses relevant des 
ordonnateurs secondaires : 

 arrêté du 23 décembre 2019 fixant l'assignation des dépenses et des recettes des 
ordonnateurs secondaires des services civils de l'Etat ;  

 arrêté du 21 décembre 2018 fixant l'assignation des dépenses et des recettes des 
ordonnateurs secondaires du ministère de la défense 

Ces arrêtés peuvent faire l'objet d'une mise à jour annuelle et sont publiés au Journal officiel de la 
République française JORF. Pour les Établissements publics de l'État, les comptables 
assignataires de la dépense sont les agents comptables des établissements concernés. 
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5.5.4  Projets de décompte 

Chaque acompte correspond au montant des sommes dues au titulaire pour l'intervalle compris 
entre deux décomptes successifs. 

Demande de paiement du solde 

Après constatation de l'achèvement de sa mission dans les conditions prévues à l'article 8 du 
présent CCAP, le maître d'œuvre adresse au maître d’ouvrage la demande de paiement du solde 
correspondant aux prestations fournies, en précisant leurs prix évalués en prix de base et hors 
TVA. 

Les projets de décompte sont établis conformément aux dispositions de l'article 11.2 du CCAG-
MOE. En complément des dispositions de l'article 11.2 du CCAG-MOE les projets de décomptes 
sont établis comme suit : 

Le décompte final est établi conformément aux dispositions de l'article 11.7 du CCAG-MOE.  

Le décompte général est établi conformément à l'article 11.8 du CCAG-MOE.  

Par dérogation à l'article 11.8.5 du CCAG, si le pouvoir adjudicateur s’abstient de notifier au 
titulaire, dans les délais stipulés à l’article 11.8.2 du CCAG-MOE, le décompte général signé, celui-
ci lui adresse une mise en demeure d’y procéder. L’absence de notification au titulaire du décompte 
général signé par le représentant du pouvoir adjudicateur, dans un délai de trente jours à compter 
de la réception de la mise en demeure, autorise le titulaire à saisir le tribunal administratif 
compétent en cas de désaccord. Si le décompte général est notifié au titulaire postérieurement à 
la saisine du tribunal administratif, le titulaire n’est pas tenu, en cas de désaccord, de présenter le 
mémoire de réclamation mentionnée à l’article 35.2 du CCAG. 

A compter de la date d'acceptation du décompte général par le titulaire, ce document devient le 
décompte général et définitif, et ouvre droit à paiement du solde. 

5.6  Intérêts moratoires 

Les sommes dues sont payées conformément aux dispositions de l'article L.2192-10 du code de 
la commande publique. 

Le délai de paiement est fixé à 30 jours maximum pour l'Etat et ses établissements publics. La 
date de début du délai est déterminée selon les modalités de l'article R.2191-12 et suivants du 
code de la commande publique.  

Lorsque les sommes dues en principal ne sont pas mises en paiement à l'expiration du délai de 
paiement, le titulaire a droit, sans qu'il ait à les demander, au versement des intérêts moratoires et 
de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles L.2192-12 et suivants et 
R.2192-31 à R.2192-36 du code de la commande publique. 

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé 
à courir, majoré de huit points de pourcentage. Ils courent à l'expiration du délai de paiement 
jusqu'à la date de mise en paiement du principal inclus et sont calculés sur le montant total du 
paiement toutes taxes comprises, diminué des éventuelles retenue de garantie, clauses 
d'actualisation, de révision et des pénalités. 

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 

Les intérêts moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans un 
délai de quarante-cinq jours suivant la mise en paiement du principal. 
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5.7  Modalités de facturation 

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, 
les factures comprennent les mentions suivantes :  

- La date d'émission de la facture ;  
- La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
- Le code du service exécutant (ou le code d'identification du service en charge du 

paiement) ; 
- La référence du marché (numéro d'engagement juridique CHORUS du marché)) ; 
- La date et le numéro de la facture ; 
- La dénomination et l'adresse du titulaire ; 
- Le numéro de SIRET ; 
- Les références du compte bancaire mentionné sur l'acte d'engagement ; 
- La date de livraison effective des fournitures ou d'exécution des services ; 
- La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations exécutées et 

leurs prix unitaires ; 
- Le montant TTC ; 
-  En cas de sous - traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur 

montant TTC ainsi que le cas échéant, les variations de prix établies TTC ; 
- Le cas échéant, le numéro de l'ordre de service.  

Les prestations font l'objet de demandes de paiements prenant la forme : 

- de projets de décompte périodique établis conformément aux stipulations du présent marché 

- de projet de décompte final/général établis conformément aux stipulations du présent marché.  

Transmission des factures  

La transmission des factures s'effectue par voie dématérialisée. 

La transmission des factures s'effectue dans le cadre du présent marché conformément aux 
dispositions de l'arrêté du 30 décembre 2011 déterminant les procédures de transmission des 
factures des fournisseurs de l'Etat sous forme dématérialisée. 

Les factures du titulaire sont établies en un original et deux copies, et envoyées à l'adresse 
suivante: 

 
Préfecture de Guyane, Direction Générale de l'Administration, Direction Finances et 
Moyens, 
CSPI, (Rectorat Guyane) 
Rue Fiedmond, 97300 Cayenne 
97306 CAYENNE CEDEX 

Service.Exécutant.des PRFPLTF973 

Il est recommandé d'effectuer la transmission des factures des fournisseurs de l'Etat sous forme 
dématérialisée conformément à la mise en application de l'article 3 de l'Ordonnance n° 20 14-697 
du 26 juin 2014. 

Il est dès lors préconisé au titulaire d'utiliser le portail Chorus Factures accessible par internet à 
l'URL: 

https://chorus-pro.gouv.fr. 

Chorus Pro permet des échanges d'informations par flux issus des systèmes d'information des 
fournisseurs. L'émetteur de facture adresse ses flux soit directement à Chorus pro soit par 
l'intermédiaire d'un opérateur de dématérialisation 

Préalables techniques et réglementaires : pour connaître les conditions techniques (guide 
utilisateurs du portail, kit de raccordement technique et spécifications du format normalisé 
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d'échange) et réglementaires dans lesquelles s'opère la dématérialisation des factures, le titulaire 
est invité à consulter le portail internet suivant : 

- https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/ 

Pour tout renseignement complémentaire, le titulaire peut s'adresser à : 

- https://chorus-pro.gouv.fr/cpp/utilisateur?execution=e2s1 / 

En cas de groupement d'opérateurs économiques conjoint ou solidaire, chaque membre du 
groupement perçoit directement les sommes se rapportant à l'exécution de ses propres 
prestations. 

5.8  Prestations similaires 

Le maître d'ouvrage se réserve la possibilité de négocier, et de confier au titulaire la réalisation de 
prestations similaires, sans publicité ni mise en concurrence préalables, en application des 
dispositions de l'article R.2122-7 du code de la commande publique. 

5.9  Prestations supplémentaires ou modificatives 

La loi PACTE du 23 mai 2019, codifiée à l'article L2194-3 du Code de la commande publique, 
impose la valorisation financière des ordres de service (dans les marchés publics de travaux). 

En cas de prestations supplémentaires ou modificatives demandées par le maître d'ouvrage dans 
le marché de MOE : Conformément au CCAG-MOE, lorsque le maître d'ouvrage prescrit au titulaire 
la réalisation de prestations supplémentaires ou modificatives pour lesquelles le marché n'a pas 
prévu de prix, il notifie sa décision par ordre de service. Le titulaire dispose d'un délai de 30 jours 
suivant l'émission de cet ordre de service pour présenter ses éventuelles observations et sa 
proposition de prix, assortis de toutes les justifications nécessaires.  

A défaut de retour du titulaire dans un délai de 30 jours, les prix sont réputés acceptés et deviennent 
définitifs. 

Le maître d'ouvrage ne peut émettre d'ordres de service prescrivant des prestations 
supplémentaires ou modificatives que dans la mesure où le montant cumulé des ordres de service 
qui n'ont pas donné lieu à la signature d'un avenant est inférieur à 10 % du montant hors taxes du 
marché.  

Au-delà de ce seuil, le maître d'œuvre peut refuser d'exécuter le ou les ordres de service tant qu'ils 
n'ont pas fait l'objet d'un avenant. Par dérogation au CCAG-MOE, le recours aux ordres de services 
pour fixer les montants de prestations supplémentaires ou modificatives non-prévus initialement 
est interdit  

L'émission des ordres de service reste encadrée par les seuils indiqués aux dispositions de l'article 
R2194-8 du Code de la commande publique. 

Ordres de service 

Les ordres de service doivent être écrits, datés, signés, numérotés 

5.10  Modifications financières pour circonstances imprévisibles 

Lorsque des circonstances imprévisibles et extérieures aux parties surviennent en cours 
d'exécution, les parties peuvent convenir d'une modification des clauses financières, si celle-ci est 
nécessaire à la poursuite de l'exécution, dans les conditions prévues à l'article R.2194-5 du CCP. 
Une telle modification n'est qu'une faculté pour le maître d'ouvrage. 

S'il envisage de modifier le contrat pour tenir compte des surcoûts engendrés par les circonstances 
imprévisibles, le maître d'ouvrage se fonde sur les justifications financières précises que lui apporte 
le titulaire. 



CCAP- Mission de maîtrise d'œuvre relative à la construction d'une ombrière photovoltaïque au sein du 
rectorat de Guyane  36/49 

Seules peuvent être prises en compte les circonstances produisant un effet réel et certain sur 
l'exécution du marché, la présente clause n'ayant pas pour objet de compenser des surcoûts dont 
la survenance n'est qu'hypothétique. 

A l'appui de toute demande tendant à la modification des conditions financières du présent marché, 
le titulaire doit : 

- Adresser un mémoire en réclamation au maître d'ouvrage démontrant l'existence d'une 
circonstance imprévisible au sens de l'article R.2194-5 du CCP ; 

- Justifier son prix de revient initial, tel qu'envisagé à la date de remise de son offre, et, par 
conséquent, sa marge bénéficiaire ainsi que les éventuelles provisions pour risques intégrées dans 
son prix ; 

- Fournir tout document de nature comptable (bilans, factures, ...) ou contractuelle (notamment les 
contrats de fournitures ou de sous-traitance), attestant de la réalité et de l'étendue des surcoûts 
supportés depuis la survenance de l'évènement imprévisible, pour l'exécution du présent marché. 

Le maître d'ouvrage vérifie la réalité et la sincérité de ces documents et décide de la suite à donner 
à la demande du titulaire. 

En cas d'acceptation de la demande par le maître d'ouvrage, les modifications apportées 
aux prix, aux tarifs ou aux clauses d'évolution des prix, font l'objet d'un avenant signé par 
les deux parties. 

La durée de cet avenant est strictement limitée à la durée des circonstances imprévisibles. Celle-
ci peut éventuellement être prolongée dans les conditions définies dans l'avenant. 

L'avenant conclu sur le fondement du présent article précise, via une clause de rendez-vous, les 
conditions dans lesquelles, en fin d'exécution du marché, le maître d'ouvrage et le titulaire 
déterminent le montant définitif de la compensation des surcoûts anormaux réellement subis par 
le titulaire. 

Ainsi, si le montant des compensations excède le montant des pertes, le titulaire est alors 
redevable de la différence. Le montant correspondant est alors récupéré par le maître d'ouvrage : 

- Soit par précompte sur les factures restant à émettre par le titulaire ; 

- Soit par avoir, récupéré sur les montants restant à régler ou à défaut récupéré au moyen d'un 
titre de recouvrement. 

Article 6 -  Sous-traitance 

Le maître d’œuvre peut, à tout moment, sous-traiter l’exécution de certaines parties du présent 
marché, à l’exception des prestations qui relèvent des éléments de mission de base pour ce qui 
concerne la phase conception, sous réserve de l’acceptation des sous-traitants et de l’agrément 
des conditions de paiement de ceux-ci par le maître d'ouvrage. 

Le titulaire adresse au Rectorat, par lettre recommandée avec accusé de réception, une 
déclaration contenant l’ensemble des renseignements figurant à l’article R.2193-1 du CCP. 

En plus, le titulaire doit joindre, pour chaque sous-traitant : 

 Le pouvoir habilitant le signataire à engager l’entreprise ; 

 La copie du (ou des) jugement(s), en cas de redressement judiciaire ou d’une procédure 

étrangère équivalente ; 

 L’extrait Kbis de chaque sous-traitant ; 

 L’attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle visée à l’article 1-11.3 ci-

après. 

Le titulaire établit, en outre, qu’aucune cession, ni aucun nantissement de créances résultant du 
marché ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant, en produisant soit l’exemplaire unique 
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ou le certificat de cessibilité du marché qui lui a été délivré, soit une attestation ou une main-levée 
du bénéficiaire de la cession ou du nantissement des créances. 

L'acceptation des sous-traitants et l'agrément de leurs conditions de paiement sont soumis aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

La sous-traitance totale des prestations est interdite. 

Afin d'obtenir l'acceptation et l'agrément du maître d'ouvrage le titulaire doit présenter son sous-
traitant par le biais de l'acte spécial de sous-traitance, dont les formalités sont comprises dans le 
formulaire DC4 ou équivalent (téléchargeable sur http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-
declaration-candidat). 

Cet acte mentionne : la nature des prestations sous-traitées envisagée, le nom, la raison ou la 
dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant, le montant maximum des sommes à verser par 
paiement direct au sous-traitant, les conditions de paiement prévues et le cas échéant les 
modalités de variation de prix, les capacités financières et professionnelles du sous-traitant. 

Le maître d'ouvrage doit accepter ou refuser le sous-traitant et agréer ses conditions de paiement. 
Passé un délai de 21 jours à compter de la remise du DC4 et, le cas échéant, de la remise de 
l'exemplaire unique pour nantissement (ou du certificat de cessibilité) il est réputé avoir accepté le 
sous-traitant et agréé les conditions de paiement. 

Dans l'hypothèse où le sous-traitant recourt lui-même à la sous-traitance, il doit, préalablement à 
toute exécution des travaux, obtenir l'acceptation et l'agrément des conditions de paiement de ce 
sous-traitant indirect auprès du maître d'ouvrage. Le sous-traitant qui recourt lui-même à la sous-
traitance est tenu de délivrer une caution personnelle et solidaire. Le sous-traitant qui recourt lui-
même à la sous-traitance est tenu de délivrer une délégation de paiement. 

Le paiement du sous-traitant s'effectue conformément aux articles R.2193-10 et suivants du code 
de la commande publique.  

Article 7 -  Primes et pénalités 

7.1  Primes 

Clauses d'incitation à de meilleurs résultats 

Si, à programme constant, le coût des travaux C, arrêté selon les modalités fixées dans le présent 

CCP, est inférieur à celui de l'enveloppe prévisionnelle actualisée C0, une prime est accordée dans 

les conditions de l’article 5.2.3 relatif à la fixation du forfait définitive. 

7.2  Pénalités 

Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à pénalité. 

Les pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable, sous réserve 
d'éventuelles stipulations particulières concernant les pénalités de retard. 

Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est intégralement redevable de 
ses obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a donné lieu à 
l'application de pénalités. Il ne saurait se considérer comme libéré de ses obligations, du fait du 
paiement desdites pénalités. 

L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté du maître d'ouvrage de 
prononcer toute autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie du 
marché aux frais et risques du titulaire. 
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7.2.1  Pénalités de retard 

Par dérogation à l'article 16.2.4 du CCAG-MOE, les pénalités de retard sont applicables de plein 
droit, sans mise en demeure préalable. 

Pénalités de retard : 

Les délais d’exécution sont définis en annexe 2 du présent CCP. 

Par dérogation à l’article 15.3.5 du CCAG-MOE, en cas de prolongation de la durée du chantier 
ayant pour conséquence une augmentation de plus de 20% par rapport l’ordre de service de 
notification du planning contractuel n°1, les parties se rapprochent en respectant le processus 
suivant :  

 Examiner les causes de ce retard,  

 Déterminer si ce retard ouvre droit à rémunération complémentaire.  

 Déterminer les indemnités financières, l’indemnité mensuelle ne pourra être supérieure au 

prorata mensuel du forfait de rémunération de la mission DET.   

Par dérogation à l'article 16.2.3 du CCAG-MOE, en cas de retard dans l'exécution des délais, le 
maître d'œuvre subit la pénalité journalière également définie en annexe 2 du présent CCTP. 

Les montants des pénalités sont en € HT 

Pour le calcul du nombre de jours de retard, il n'est tenu compte ni du jour de la date limite ni du 
jour de la date réelle de remise du document, ce sont des jours calendaires. Le calcul des pénalités 
se base sur la date limite de remise du document. 

Dans le cas de cotraitants pour lesquels le paiement est effectué à des comptes séparés, les 
pénalités sont réparties entre les cotraitants conformément aux indications données par le 
mandataire. Dans l'attente de ces indications, les pénalités sont retenues en totalité au mandataire, 
sans que cette opération engage la responsabilité du pouvoir adjudicateur à l'égard des autres 
cotraitants. 

A compter de la phase ACT, ces pénalités sont applicables par lot. 

7.2.2  Pénalités liées aux considérations sociales 

Pénalités pour non-respect de la clause sociale d'insertion  

Sans objet. 

7.2.3  Pénalités liées aux considérations environnementales 

Sans objet. 

7.2.4  Autres pénalités 

Pénalité(s) pour sanctionner le retard de transmission des attestations d'assurance 

En cas de retard de production des attestations d'assurance au maître d'ouvrage dans les                   
72 heures, il sera appliqué une pénalité ou retenue jusqu'à la production des pièces. 

La formule du CCAG-MOE sera appliquée : 

- montant de la pénalité = valeur de base HT de la prestation ou de la part de la prestation 
concernée X nombre de jours de retard / 3 000 (CCAG-MOE) 

Toute absence d'un représentant qualifié du titulaire à une réunion de chantier à laquelle il est 
convoqué encourt la pénalité de 50€ par absence 

Conformément au CCAG-MOE, l'acheteur peut résilier le marché pour faute du titulaire en cas de 
manquement grave et répété, par le titulaire ou son sous-traitant, aux obligations relatives à la 
confidentialité, à la protection des données à caractère personnel et à la sécurité prévues par la 
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réglementation française et européenne ainsi qu'aux obligations prévues par le présent article et 
par les pièces particulières du marché.  

Pénalité(s) pour sanctionner le défaut de mention de la date de réception ou de remise de 
la demande de paiement des entrepreneurs 

Le défaut de mention de la date de réception ou de remise de la demande de paiement des 
entrepreneurs entraîne l'application d'une pénalité forfaitaire de 50 € par demande présentée. 

Pénalité(s) pour sanctionner le défaut de notification de l’état d’acompte mensuel 

Le délai dans lequel le maître d’œuvre notifie l'état d’acompte mensuel est de 7 jours à compter 
de la réception de la demande du titulaire, conformément à l'article 12.2.2 du CCAG Travaux. En 
cas de dépassement de ce délai pour vérifier les projets de décomptes mensuels des marchés de 
travaux et de versement des intérêts moratoires par le maître de l'ouvrage, le maître d'œuvre 
encourt une pénalité forfaitaire égale au montant de ces intérêts qui lui sont directement 
imputables. 

7.2.5  Plafonnement des pénalités de retard  

Par dérogation aux articles 16.2.1 et 16.2.2 CCAG MOE, le maître d’œuvre n'est exonéré d’aucune 
pénalité le montant des pénalités de retard n'est pas plafonné.  

Article 8 -  Exécution de la mission de maîtrise d’œuvre après la passation des 
marchés de travaux 

Dans le cadre de sa présente mission, le maître d'œuvre est chargé de faire appliquer les 
dispositions du contrat de travaux liant l’/les entreprise(s) et le maître de l’ouvrage et ne peut y 
apporter aucune modification sans accord préalable de ce dernier. 

8-1. Coût initial des contrats de travaux, conditions économiques 

d'établissement 
Le coût initial des contrats de travaux est celui qui résulte des contrats de travaux passés par le 

maître de l'ouvrage pour la réalisation du projet. 

Le coût de réalisation est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois Mo du ou 

des marchés de travaux. 

8-2. Tolérance sur le coût initial des contrats de travaux 
Le coût initial des contrats de travaux est assorti d'un taux de tolérance de 1,5 %. 

8-3. Seuil de tolérance sur le coût initial des contrats de travaux 
Le seuil de tolérance est égal au coût initial des contrats de travaux majoré du produit de ce coût 

par le taux de tolérance fixé à l'article précédent. 

8-4. Comparaison entre réalité et tolérance 
Le coût total définitif des travaux est celui qui, après achèvement de l'ouvrage, résulte des 

prestations exécutées. Sont exclus les travaux supplémentaires ou modificatifs qui seraient 

exécutés à la suite d'une décision indépendante du maître d'œuvre (modifications qui s'imposent 

au maître de l'ouvrage après la passation des contrats de travaux ou résultant de modifications du 

programme demandées par le maître de l'ouvrage). 

8-5. Travaux modificatifs ou supplémentaires 

h) Définition 

Les travaux modificatifs ou supplémentaires font l'objet d'une fiche de travaux modificatifs rédigée 

par le maître d'œuvre et comprenant son estimation aux conditions économiques au mois mo 

"Travaux". 
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Ces modifications sont classées par le maître de l'ouvrage sur proposition du maître d'œuvre dans 

l'une des catégories suivantes : 

Catégorie 1 : modifications dans la consistance ou le coût du projet demandées par le maître de 

l'ouvrage ou s'imposant à lui. L'incidence financière de ces modifications n'est pas prise en compte 

dans le coût total définitif des travaux. Le maître d'œuvre estime l’incidence éventuelle de ces 

modifications sur sa rémunération forfaitaire en la justifiant par éléments de mission conformément 

aux stipulations de l'article 5.4 relatif à la modification de programme 

Catégorie 2 : modifications dans la consistance du projet apportées par le maître d'œuvre en cours 

d'exécution par suite d'imprévisions, d'imprécisions ou d'adaptations dans ses études ou d'erreurs 

dans la conduite des travaux. L'incidence financière des modifications ne peut en aucun cas donner 

lieu à une rémunération complémentaire du maître d'œuvre. L’incidence financière de ces 

modifications est prise en compte dans le coût total définitif des travails définis à l’article 8-4 relatif 

à la comparaison entre réalité et tolérance 

i) Modalités d’acceptation 

Les fiches de travaux modificatifs, et les propositions de classement, établies par le maître 

d'œuvre, sont soumises à décision du RPA. 

Les décisions du RPA relatives aux travaux modificatifs ou supplémentaires sont portées sur la 

fiche de travaux modificatifs rédigée par le maître d'œuvre. 

Dans le cas où le coût des travaux modificatifs, chiffré par les entreprises, est supérieur à 

l'estimation du maître d'œuvre, ce dernier soumet une nouvelle proposition justifiée pour 

acceptation et décision par le RPA. 

8-6. Réduction pour dépassement du seuil de tolérance 
Si le coût total définitif des travaux est supérieur au seuil de tolérance tels que définis aux articles 

8-3 et 8-4, le maître d'œuvre supporte une réduction égale à : 

20 % x (coût total définitif des travaux - seuil de tolérance) 

Le montant de la réduction est arrondi à l'euro supérieur. 

Cependant, le montant de cette réduction ne peut excéder 15 % du montant de la rémunération 

des éléments postérieurs à l'attribution des marchés de travaux. 

8-7. Suivi de l'exécution des travaux 
Conformément aux dispositions de l'article 4-1 du présent CCAP, la "direction de l'exécution des 

contrats de travaux" incombe au maître d'œuvre qui est l'unique responsable du contrôle de 

l'exécution des ouvrages. A ce titre il est l'unique interlocuteur des entrepreneurs. 

8-8. Représentation locale 
Le maître d’œuvre doit assurer sa présence permanente sur le chantier d’une équipe de maîtrise 

d’œuvre disposant des compétences suivantes (architecture, ingénierie technique, missions 

transversales, OPC) en phase réalisation.  

La mission synthèse est réalisée sur le site, ou à proximité tant que les installations de chantier ne 

sont pas mises en place. 

La mission OPC est assurée par une ou plusieurs personnes physiques qui sont en charge de 

cette seule mission. 
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8-9. Ordres de service 
Dans le cadre de l'élément de mission "Direction de l'exécution des contrats de travaux", le maître 

d'œuvre est chargé d'émettre tous les ordres de service à destination des entrepreneurs. 

Toutefois les ordres de service ayant une incidence financière ne peuvent être notifiés par le maître 

d'œuvre qu'après décision du RPA prise selon les modalités prévues à l’article 8-5.2 ci-dessus. 

Les ordres de service doivent être écrits, datés, signés, numérotés et adressés en deux 

exemplaires par le maître d'œuvre à l'entrepreneur, dans les conditions prévues à l'article 3.8.1 du 

CCAG applicables aux marchés de travaux. Le maître d'œuvre transmet une copie de l'ordre de 

service au maître de l'ouvrage qui peut s'assurer à tout moment qu'ils ont bien été délivrés en 

temps utile conformément à l'article 7-2 et suivants du CCAP. 

8-10. Protection de la main d'œuvre et conditions de travail 

j) Autorité du coordonnateur SPS 

Le coordonnateur SPS doit informer le maître de l'ouvrage et le maître d'œuvre sans délai, et par 

tous moyens, de toute violation par les intervenants, y compris les entreprises, des mesures de 

coordination qu'il a définies, ainsi que des procédures de travail et des obligations réglementaires 

en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs sur les chantiers. 

En cas de danger(s) grave(s) et imminent(s) menaçant la sécurité ou la santé d'un intervenant ou 

d'un tiers (tels que chute de hauteur, ensevelissement, etc.), le coordonnateur SPS doit prendre 

les mesures nécessaires pour supprimer le danger. 

Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie du chantier. 

La notification de ces arrêts et des mesures préconisées est consignée au Registre Journal de la 

Coordination. Les reprises, décidées par le maître de l’ouvrage, après avis du coordonnateur SPS, 

sont également consignées dans le registre journal. 

k) Moyens donnés au coordonnateur SPS 

A - Libre accès 

Le coordonnateur SPS a libre accès aux bureaux de chantier et au matériel mis à disposition du 

maître d'œuvre pour ses différentes réunions. 

B - Obligations du maître d'œuvre 

Tout différend entre le maître d'œuvre et le coordonnateur SPS est soumis au maître de l'ouvrage. 

Le maître d'œuvre communique directement au coordonnateur SPS : 

 Tous les documents relatifs aux études d’exécution ; 

 Tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs ; 

 la liste tenue à jour des personnes qu’il autorise à accéder au chantier ; 

 chaque version du/des calendrier(s) détaillé(s) d’exécution. 

 Le maître d'œuvre informe le coordonnateur SPS de toutes les réunions qu’il organise dans le 

cadre de l’exécution de sa mission. 

 Le maître d'œuvre s’engage à : 

 fournir au coordonnateur SPS, à sa demande, tout autre document et information nécessaires 

au bon déroulement de la mission de coordination ; 

 respecter les modalités pratiques de coopération entre le coordonnateur SPS et les 

intervenants, définies par le maître de l'ouvrage. Celles-ci font l’objet d’un document notifié au 

maître d'œuvre et qui sera annexé au présent marché. 
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 Le maître d'œuvre vise toutes les observations consignées par le coordonnateur SPS dans le 

registre journal de la coordination. 

 Pendant toute la durée de l’exécution de sa mission, le maître d'œuvre doit prendre toute 

disposition pour donner suite aux avis, observations ou mesures préconisées en matière de 

sécurité et de protection de la santé des travailleurs par le coordonnateur SPS. 

 Le maître d'œuvre arrête les mesures d’organisation générale du chantier en concertation avec 

le coordonnateur SPS. 

 Commencement des travaux des marchés dont une période de préparation est prévue mais 

n’est pas comprise dans le délai d'exécution : 

 Le maître d'œuvre ne peut notifier l’ordre de démarrage des travaux que lorsqu’il a été informé 

par le coordonnateur SPS de l’intégration des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de 

la Santé (PPSPS) dans le Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection 

de la Santé (PGCSPS) ; 

 Commencement des travaux des marchés dont une période de préparation est prévue et  

comprise dans le délai d'exécution : 

 

Le maître d'œuvre, après avoir : 

 

1. visé les documents remis par les entreprises pendant la période de préparation qui 

conditionnent le démarrage des travaux, 

2. été informé par le coordonnateur SPS de l’intégration des Plans Particuliers de 

Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) dans le Plan Général de Coordination 

en matière de Sécurité et de Protection de la Santé (PGCSPS), 

 avise par écrit le maître de l’ouvrage que les travaux peuvent commencer. Il notifie aux titulaires 

des marchés copie de ce document qui vaut autorisation de commencer les travaux. 

 Le maître d'œuvre est membre du collège interentreprises de sécurité, de santé et des 

conditions de travail et participe à toutes ses réunions. 

Article 9 -  Achèvement de la mission - Résiliation 

Achèvement de la mission 

La mission du maître d'œuvre s’achève à la plus tardive des dates suivantes : 

 

 L’expiration du/des délai(s) de "Garantie de Parfait Achèvement" (G.P.A. prévue à l'article 44.1 

du CCAG applicable aux marchés de travaux) ; 

 La levée de la dernière réserve ; 

 L’instruction du dernier mémoire de réclamation des entreprises ; 

Ou lorsque le RPA décide que les obligations contractuelles du maître d'œuvre sont globalement 
remplies. 

L’achèvement de la mission fait l’objet d’une décision établie par le RPA, sur demande du maître 
d'œuvre. 

Arrêt de l’exécution des prestations 

Le RPA se réserve la possibilité d’arrêter l’exécution des prestations au terme de chacune des 
parties techniques suivantes :  
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Partie technique 1 : Phase ESQ  

Partie technique 2 : Phase AVP 

Partie technique 3 : Phase PRO 

Partie technique 4 : Phase ACT 

 

Résiliation 

Le maître d'ouvrage peut résilier le marché public dans les cas prévus aux articles L.2195-1 à 
L.2195-6 du code de la commande publique. 

Outre les cas de résiliation prévus au CCAG visé par le marché, le marché peut être résilié 
notamment pour non-respect du RGPD.... 

En cas de refus de produire les pièces prévues aux articles D8222-5 ou D8222-7 et D8222-8 du 
code du travail le marché sera résilié, aux torts du titulaire selon les dispositions prévues par le 
CCAG-MOE. 

Il est fait, le cas échéant, application des articles 27 à 31 inclus du CCAG-MOE, avec les précisions 
suivantes : 

a) Résiliation pour motif d'intérêt général 

En cas de résiliation pour motif d'intérêt général, le titulaire a droit à une indemnité de résiliation, 
obtenue en appliquant au montant initial hors taxes du marché, diminué du montant hors taxes non 
révisé des prestations admises, un pourcentage fixé par le présent CCAP. 

Le cas échéant, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution des prestations, aux frais 
et risques du titulaire et dans les conditions prévues au CCAG –MOE. 

Pour la fixation de la somme forfaitaire figurant au crédit du maître d'œuvre, à titre d'indemnisation, 
le pourcentage mentionné à l'article 31 du CCAG-MOE est fixé à 2 %. 

b) Résiliation du marché pour faute du titulaire 

Dans l'hypothèse où le maître d'œuvre disparaîtrait par fusion, fusion-absorption ou absorption 
avec ou par une autre société, il est précisé que la mise au point de l'avenant de transfert est 
subordonnée à la réception immédiate par le RPA des documents énumérés à l'article 3.4.2 du 
CCAG-MOE complétés par l'acte portant la décision de fusion, fusion-absorption ou absorption et 
la justification de son enregistrement légal. 

A défaut, la maîtrise d'ouvrage se réserve le droit de résilier le marché en application de l'article 
30.1.g du CCAG-MOE. 

Dans l'hypothèse où le maître d'œuvre ne produit pas les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou 
D.8222-7 et 8 du Code du Travail ou aux articles D.8254-2 à 5 du Code du Travail, le maître de 
l’ouvrage peut, après mise en demeure restée infructueuse, résilier le marché, dans les conditions 
définies à l'article 30 du CCAG-MOE. 

Dans le cas de résiliation pour faute du titulaire nécessitant une mise en demeure, cette dernière 
doit être notifiée par écrit et assortie d'un délai ; à défaut d'indication de délai, le titulaire dispose 
d'un mois à compter de la notification de la mise en demeure, pour satisfaire aux obligations de 
celle-ci ou pour présenter ses observations. 

Les excédents de dépenses résultant de la passation d'un autre marché, après résiliation, sont 
prélevés sur les sommes qui peuvent être dues au titulaire, sans préjudice des droits à exercer 
contre lui en cas d'insuffisance. Les diminutions éventuelles de dépenses restent acquises au 
maître de l'ouvrage. 
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Après mise en demeure restée sans effet dans un délai de deux mois et en application de l'article 
L8222-6 du Code du travail le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de résilier le marché 
en cas de non-respect des articles L8221-3 à L8221-6 sur le travail dissimulé. 

La résiliation pour faute du titulaire n’ouvre pas droit à une indemnité. 

c) Résiliation pour événement lié au marché 

Le marché peut être résilié dans l’un des cas suivants : 

Le maître d'œuvre s'avère incapable de concevoir un projet pouvant faire l'objet de marchés de 
travaux traités, dans les limites du seuil de tolérance fixé à l'article 5-2-4 du présent CCAP. 

Après appel à la concurrence infructueux, lorsque le maître d'œuvre ne peut mener à bien les 
études ou négociations permettant la dévolution des marchés dans les limites du coût prévisionnel. 

La résiliation pour défaillance du titulaire n’ouvre pas droit à une indemnité. 

Article 10 -  Garanties 

10.1  Garanties particulières 

Assurances de responsabilité civile décennale : 

Le maître d'œuvre déclare être en possession d’une police de responsabilité civile décennale en 

capitalisation en état de validité au jour de l’ouverture du chantier la garantissant pour les travaux 

confiés. 

Cette police comporte les garanties suivantes : 

 Garantie effondrement avant réception ; 

 Responsabilité civile décennale y compris au profit des existants totalement incorporés et 

techniquement indivisibles ; 

 Dommages immatériels consécutifs à sinistres engageant la responsabilité civile 

décennale du titulaire s'ils ne sont pas inclus en extension du contrat de responsabilité de 

droit commun. 

 

Le maître d'œuvre justifie d'une police d’assurance individuelle de responsabilité civile décennale 

par une attestation d’assurances émanant de sa société d’assurances conforme au modèle 

standard défini par la Fédération Française des Sociétés d’Assurance (FFSA). Cette police 

comporte au minimum un plafond de garantie à hauteur de 2 000 000 € par sinistre, et est valable 

sous réserve de la justification de la souscription d’un contrat collectif de responsabilité décennale. 

Le titulaire du marché de travaux ou le titulaire d'un des lots s’engage à souscrire, pour le compte 

des intervenants assujettis à la présomption de responsabilité décennale, un contrat collectif de 

responsabilité décennale dont le plafond de garantie ne saurait être inférieur au coût de l’ouvrage. 

Ce contrat de responsabilité décennale de seconde ligne, a pour seuil de déclenchement le plafond 

de garantie de chaque police individuelle de responsabilité décennale. 

Le maître d'œuvre détermine pour chaque lot, le montant minimal des assurances décennales 

exigées dans le cadre des marchés de travaux correspondant. 

Le maître d'œuvre s’engage à adhérer au contrat collectif de responsabilité décennale souscrit par 

l'entreprise auquel il donne mandat pour négocier les clauses et souscrire pour son compte, 

conformément à l’article L.112-1 du Code des assurances. Ce mandat est irrévocable comme étant 

donné dans l’intérêt commun des parties concernées. 
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Le coût de ce contrat est pris en charge par le souscripteur et compris dans le montant de son 

marché. 

Après la production de l’attestation d’un contrat collectif de responsabilité décennale conforme au 

modèle standard défini par la FFSA, le maître d'œuvre transmet une nouvelle attestation, cette fois 

nominative pour le chantier, avec mention du coût de l’ouvrage, tel que déclaré par le maître 

d’ouvrage, et mentionnant expressément les activités couvertes et le montant des garanties. 

Dispositions communes 

Par dérogation à l'article 9.1.3 du CCAG-MOE, pour justifier l'ensemble de ces garanties, les 

titulaires doivent fournir une attestation avant la notification du marché, émanant de leur compagnie 

d'assurance, ainsi que les attestations de leurs sous-traitants répondant aux mêmes conditions de 

garantie. Ils doivent adresser ces attestations au maître de l'ouvrage dans le mois qui suit la date 

d'expiration de la garantie antérieure, pendant toute la durée de leur mission. 

Sur simple demande du Maître d’Ouvrage, le titulaire doit justifier, y compris pour ses éventuels 

sous-traitants, qu’il a acquitté ses primes d'assurances et que les garanties pour le présent projet 

sont en cours de validité et qu’elles n’ont fait l’objet d’aucune suspension ni résiliation. 

Il notifie au maître d'ouvrage toutes modifications affectant son contrat d'assurances (activités 

garanties, nature et montants des garanties et des franchises, assureurs, etc ...). 

Le maître d'œuvre qui conçoit un ouvrage nécessitant des techniques non courantes s’engage à 

obtenir de son assureur de responsabilité décennale l’extension de garantie nécessaire. 

En cas de couverture insuffisante ou d'absence de couverture du titulaire (ou de l’un de ses sous-

traitants), le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d'exiger de sa part la souscription d'une assurance 

complémentaire dont le coût est à la charge du titulaire. 

Le non-respect de ces obligations en cours d’exécution du marché peut entraîner la résiliation de 

plein droit du marché par le maître d'ouvrage, aux torts du titulaire. 

10.2  Responsabilité et assurances 

D'une manière générale, le titulaire assume les risques et responsabilités découlant des lois, 
règlements et normes en vigueur. 

À ce titre, le titulaire répond des responsabilités et garanties résultant des principes dont s'inspirent 
les articles 1792, 1792-2, 1792-3 et 1792-4 du code civil. 

Le titulaire et ses sous-traitants éventuels doivent être garantis par une police destinée à couvrir 
leur responsabilité civile en cas de préjudices causés à des tiers, y compris le maître d'ouvrage et 
aux autres intervenants à la suite de tout dommage corporel, matériel et immatériel consécutif ou 
non à un dommage corporel et/ou matériel, du fait de la réalisation des travaux, qu'ils soient en 
cours d'exécution ou terminés. 

En cas de travaux sur existants, ces garanties doivent être étendues aux dommages causés aux 
parties anciennes de l'ouvrage. 

Assurances de responsabilité civile de droit commun 

Cette police souscrite par le titulaire, ses cotraitants et sous-traitants doit couvrir les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber en raison des dommages corporels 
et/ou matériels et des dommages immatériels qui en sont la conséquence à la suite d’accidents 
causés aux tiers, imputables à l’exécution de l’ouvrage ainsi qu’à l’accomplissement de ses 
obligations contractuelles et trouvant son origine sur le lieu du chantier. 
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L'opération est soumise à l'obligation d'assurance de responsabilité civile décennale prévue par 
l'article L.241-1 du code des assurances et le montant prévisionnel de l'opération est inférieur à 15 
millions d'euros HT. 

Le titulaire déclare avoir souscrit une police de responsabilité civile décennale en capitalisation en 
état de validité au jour de l'ouverture du chantier le garantissant pour les travaux confiés. 

Cette police comporte les garanties suivantes : 

- garantie effondrement avant réception ; 

- responsabilité civile décennale y compris au profit des existants totalement incorporés et 
techniquement indivisibles ; 

- dommages immatériels consécutifs à sinistres engageant la responsabilité civile décennale du 
titulaire s'ils ne sont pas inclus en extension du contrat de responsabilité de droit commun. 

 

Le titulaire justifie de sa police d'assurances individuelle de responsabilité civile décennale par une 
attestation d'assurances émanant de sa société d'assurances conforme au modèle standard défini 
par la Fédération Française des Sociétés d'Assurance (FFSA). 

Les attestations précisent le montant maximum des chantiers pour lesquels les garanties sont 
délivrées, la mention selon laquelle les garanties sont délivrées au coût de l'ouvrage. 

Chaque intervenant doit être en mesure de justifier de l'état d'assurance de ses sous-traitants au 
fur et à mesure de leur désignation. Les stipulations du contrat des dits sous-traitants doivent 
prévoir au minimum, la couverture de la réparation des dommages de la nature de ceux qui 
engagent la responsabilité civile décennale des constructeurs au sens des articles 1792, 1792-2, 
et 1792-4-1 du Code civil.  

Toutefois par dérogation à l'article 8.1 du CCAG Travaux, le titulaire du marché doit avoir souscrit 
une police d'assurance de responsabilité civile décennale en cours de validité au jour de l'ouverture 
du chantier le garantissant pour les travaux confiés. 

En application de l'article L. 241-1 du code des assurances et par dérogation à l'article 8.1.3 du 
CCAG-Travaux, pour justifier l'ensemble de ces garanties, le titulaire fournit une attestation avant 
la notification du marché, émanant de sa compagnie d'assurance. 

Sur simple demande du maître d'ouvrage, le titulaire justifie qu'il acquitte ses primes d'assurances 
et que les garanties pour le présent chantier sont en cours de validité et qu'elles n'ont fait l'objet 
d'aucune suspension ni résiliation. 

Toute modification des contrats d'assurances (activités garanties, nature et montants des garanties 
et des franchises, assureurs, etc...) est notifiée au maître d'ouvrage. 

Le titulaire mettant en œuvre des techniques non courantes s'engage à obtenir de son assureur 
de responsabilité décennale l'extension de garantie nécessaire. 

En cas de couverture insuffisante ou d'absence de couverture du titulaire (ou de l'un de ses sous-
traitants), le maître d'ouvrage se réserve le droit d'exiger de sa part la souscription d'une assurance 
complémentaire dont le coût sera à sa charge. 

Le non-respect de ces obligations en cours d'exécution du marché peut entraîner, après mise en 
demeure restée infructueuse, la résiliation du marché par le maître d'ouvrage. 

Article 11 -  Signature électronique 

La signature s'effectue : par voie papier par voie électronique 

Chaque document à signer doit être signé individuellement. 
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Un dossier compressé signé ne vaut pas signature des documents qu'il contient. Quel que soit le 
format du dossier compressé, chaque document pour lequel une signature est requise doit être 
signé séparément. 

Des renseignements complémentaires au sujet de la signature électronique peuvent être obtenus : 

- dans PLACE (guide d'utilisation- utilisateur entreprise) ; 

- dans le guide « très pratique » sur la dématérialisation des marchés public (version opérateurs 
économiques) disponible sur le site internet de la Direction des Affaires juridiques des ministères 
économiques et financiers 

En application de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la 
commande publique, le signataire doit respecter les conditions relatives : 

1. au certificat de signature électronique; 

2. à l'outil de signature électronique (appelé aussi « dispositif de création de signature électronique 
») 

La signature électronique doit reposer sur un certificat qualifié, conforme au Règlement (UE) n° 
910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique 
et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur 
(eIDAS). 

Sont autorisées : 

- la signature électronique avancée avec certificat qualifié (niveau 3) 

- la signature électronique qualifiée (niveau 4) 

 

1er cas : certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié et répondant 
aux exigences du règlement européen eIDAS. 

Un prestataire de service de confiance qualifié est un prestataire qui fournit un ou des services de 
confiance qualifiés et a obtenu le statut qualifié de l'organe chargé du contrôle (article 3.20 du 
règlement eIDAS). Des listes de prestataires de confiance sont disponibles : 

- sur le site de l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information (ANSSI) 

- sur le site de la commission européenne : https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/cef-
esignature-trusted-list-browser-now-available) 

Lorsque le signataire utilise un certificat délivré par un prestataire de service de confiance qualifié 
répondant aux exigences du règlement européen eIDAS et l'outil de création de signature 
électronique proposé par le profil d'acheteur de l'acheteur, aucun justificatif n'est à fournir sur la 
procédure de vérification de la signature électronique. 

2ème cas : certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond 
aux exigences équivalentes du règlement européen eIDAS et notamment celles de son annexe I. 

Le signataire remet lors du dépôt du document signé le mode d'emploi et tous les éléments 
nécessaires permettant de procéder gratuitement à la vérification de la validité de la signature 
électronique, conformément à l'article 5 de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature 
électronique des contrats de la commande publique, notamment, le cas échéant, une notice 
d'explication en français. 

 

Les frais éventuels d'acquisition du certificat de signature sont à la charge des candidats. 

Un certificat qualifié de signature électronique délivré en en application de l'arrêté du 15 juin 2012 
relatif à la signature électronique dans les marchés publics (certificat conforme au référentiel 
général de sécurité « RGS ») reste utilisable jusqu'au terme de sa validité. 
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Exigences relatives à l'outil de signature. 

Le signataire utilise l'outil de signature électronique de son choix (logiciel, service en ligne à l'instar 
du profil d'acheteur de l'acheteur, parapheur électronique, etc.) pour apposer la signature avec le 
certificat utilisé. L'outil est conforme aux formats réglementaires (XAdES, CAdES ou PAdES) et 
doit produire des jetons de signature. 

S'il utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, cet outil doit être conforme aux 
exigences du règlement européen eIDAS et notamment celles fixées à son annexe II. Le signataire 
doit transmettre le mode d'emploi permettant à l'acheteur de procéder aux vérifications 
nécessaires. 

Quels que soient l'outil utilisé, celui-ci ne doit ni modifier le document signé ni porter atteinte à son 
intégrité. 

Le signataire, titulaire du certificat de signature, doit avoir le pouvoir d'engager la société. Il peut 
s'agir soit du représentant légal de la société soit d'une personne qui dispose d'une délégation de 
signature. 

Dans la situation d'un groupement d'opérateurs économiques, soit tous les membres du 
groupement signent, soit le mandataire qui doit justifier des habilitations nécessaires pour 
représenter les autres membres du groupement. 

Article 12 -  Différends et litiges 

12.1  Différends 

L'acheteur et le titulaire s'efforcent de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à 
l'interprétation des stipulations du présent marché public ou à l'exécution des prestations. 

 

En cas de différend, les acheteurs et le titulaire peuvent recourir au comité consultatif de règlement 
amiable compétent ou au médiateur des entreprises des différends relatifs aux marchés publics 
conformément aux dispositions des articles R.2197-1 à R.2197-24 du code de la commande 
publique. 

Les comités consultatifs de règlement amiable ont pour mission de rechercher des éléments de 
droit ou de fait en vue d'une solution amiable et équitable. 

Le comité consultatif national compétent est : 

6, rue Louis WEISSE 

75703 PARIS Télédoc 353 

tel: +33 144871717 

12.2  Litiges et contentieux 

Le présent marché est régi par le droit français. 
Le Tribunal compétent pour le règlement des litiges est : 
Le Tribunal administratif de Cayenne: 
7, rue Schœlcher 
97300 Cayenne 
 
TeI:+33 594 25 49 40 
Fax: +33 594 25 49 71 
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Article 13 -  Dispositions complémentaires 

13-1. Conduite des prestations dans un groupement de co-traitants : 

La bonne exécution des prestations dépendant essentiellement des co-traitants désignés comme 
tels dans l'acte d’engagement, et constituant le groupement titulaire du marché, les stipulations de 
l'article 3-4-3 du CCAG MOE sont applicables. 

Article 14 -  Annexes 

Article 15 -  Dérogations au CCAG 

Article 16 -  Dérogations 

Vous trouverez, ci-dessous, la liste des dérogations au CCAG. 

 

Article 3- Documents contractuels 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-MOE, 

Article 4.4.3 - Régime des connaissances antérieures 

Par dérogation aux dispositions de l’article 23 du CCAG, 

Article 4.4.3 Régime des droits de propriété intellectuelle 

Par dérogation aux dispositions de l’article 24.1 

Article 5.5.4 - Projet de décompte 

Par dérogation à l'article 11.8.5 du CCAG 

Article 5.9 - Prestations supplémentaires ou modificatives 

Par dérogation au CCAG-MOE, le recours aux ordres de services pour fixer les montants de non-
prévus initialement est interdit 

Article 7.2.1- Pénalités de retard 

Par dérogation à l'article 16.2.4 du CCAG-MOE,  

Par dérogation à l’article 15.3.5 du CCAG-MOE,  

Par dérogation à l'article 16.2.3 du CCAG-MOE, (retard dans l'exécution des délais) 

Article 7.2.5 - Plafonnement des pénalités de retard  

Par dérogation aux articles 16.2.1 et 16.2.2 CCAG MOE, 

Article 10- Garanties 

Dispositions communes 

Par dérogation à l'article 9.1.3 du CCAG-MOE 

Article 10.2  - Responsabilité - Assurance 

Par dérogation à l'article 8.1 du CCAG Travaux,  

Par dérogation à l'article 8.1.3 du CCAG-Travaux, 

 


